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Le rôle du Conseil constitutionnel algérien
dans l’élection du président de la République

M. Nadir ZERIBI
Conseiller

Conseil constitutionnel algérien

Introduction

Outre le contrôle de constitutionnalité et de conformité à la Constitution dont le Conseil est
investi en vertu de l’article 153 de la Constitution de 23 février 1989, le Conseil constitutionnel
contrôle également la régularité des grandes consultations politiques nationales, en l’occurrence :

– l’élection du président de la République ;
– les élections législatives ;
– le référendum.

Il proclame les résultats de ces opérations.
Le Conseil constitutionnel est donc chargé de contrôler la régularité de l’opération qui conduit

à l’élection des représentants de la volonté populaire puis de contrôler leurs activités normatives
une fois élus.

Le constituant a investi le Conseil constitutionnel de larges prérogatives dans le contrôle des
élections mais celles-ci se trouvent réduites dans la pratique puisque le Conseil constitutionnel se
contente de proclamer les résultats sur la base de procès-verbaux qui lui sont adressés et d’exami-
ner les recours introduits suivant les conditions et procédures fixées par la loi électorale. Or le
Conseil constitutionnel est à chaque fois contraint d’annuler la quasi majorité des recours car ne
remplissant pas les conditions de forme. L’absence d’une culture juridique et l’impossibilité pour
les candidats ou leurs représentants de justifier leur griefs en raison de l’environnement général
dans lequel se déroule l’élection, en constituent les raisons majeures.

Pour donner un large aperçu sur le rôle du Conseil constitutionnel dans le contrôle de l’élection
présidentielle puisque c’est le thème de ma présente intervention, j’ai pris le soin de reprendre
l’ensemble des dispositions constitutionnelles, législatives et réglementaires qui régissent cette
élection avant, pendant et après le scrutin. Dans la seconde partie, j’ai délibérément mentionné avec
détails les différentes interventions du Conseil constitutionnel dans le traitement des résultats,
l’examen des recours et des comptes de campagne.
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I. Fondements juridiques relatifs au rôle du Conseil constitutionnel 
dans l’élection présidentielle

Les fondements juridiques du rôle du Conseil constitutionnel en matière de contrôle de l’élec-
tion présidentielle sont les suivants :

1. Dispositions constitutionnelles

Les dispositions contenues dans la Constitution qui fixent le rôle du Conseil constitutionnel
pour l’élection présidentielle sont :

Art 71
Le président de la République est élu au suffrage universel, direct et secret.
L’élection est acquise à la majorité absolue des suffrages exprimés.
Les autres modalités de l’élection présidentielle sont fixées par la loi.

Art 73
Pour être éligible à la présidence de la République, le candidat doit :

– Jouir uniquement de la nationalité algérienne d’origine ;
– Être de confession musulmane ;
– Avoir quarante ans révolus au jour de l’élection ;
– Jouir de la plénitude de ses droits civils et politiques ;
– Attester de la nationalité algérienne du conjoint ;
– Justifier de la participation à la révolution du 1er novembre 1954 pour les candidats nés

avant juillet 1942 ;
– Justifier de la non implication des parent du candidat né après juillet 1942, dans des

actes hostiles à la révolution du 1er novembre 1954 ;
– Produire la déclaration publique du patrimoine mobilier et immobilier, tant à l’intérieur

qu’à l’extérieur de l’Algérie.
D’autres conditions sont prescrites par la loi.

Art 74
La durée du mandat présidentiel est de cinq ans.
Le président de la République est rééligible une seule fois.

2. Dispositions législatives

Les dispositions législatives relatives au rôle du Conseil constitutionnel dans l’élection prési-
dentielle sont fixées par l’ordonnance n° 97/07 du 27 Chaouel 1417 correspond au 6 mars 1997
portant loi organique relative au régime électoral.

Il s’agit des dispositions ci-après :

Art 153
Les élections présidentielles ont lieu dans les trente jours qui précèdent l’expiration du mandat

du président de la République.
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Art 154
Le corps électoral est convoqué par décret présidentiel, soixante jours avant la date du 

scrutin.
Toutefois, ce délai est ramené à trente jours dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions

de l’article 88 de la Constitution. Le décret présidentiel portant convocation du corps électoral doit
intervenir au plus tard dans les quinze jours suivant l’acte de déclaration de vacance définitive de la
présidence de la République.

Art 155
Les élections du président de la République ont lieu au scrutin uninominal à deux tours, à la

majorité absolue des suffrages exprimés.

Art 156
Si au premier tour du scrutin, aucun candidat n’obtient la majorité absolue des suffrages expri-

més, un deuxième tour est organisé.
Ne participent à ce deuxième tour que les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de

voix au premier tour.

Art 157
La déclaration de candidature à la présidence de la République résulte du dépôt d’une demande

d’enregistrement auprès du Conseil constitutionnel contre récépissé.
La demande de candidature doit comporter les nom, prénom, émergement, profession et

adresse de l’intéressé.
La demande est accompagnée d’un dossier comportant les pièces suivantes :
1 – Une copie intégrale de l’acte de naissance de l’intéressé ;
2 – Un certificat de nationalité algérienne d’origine de l’intéressé ;
3 – Une déclaration sur l’honneur attestant de la non possession d’une nationalité autre que la

nationalité algérienne de l’intéressé ;
4 – Un extrait n° 3 du casier judiciaire de l’intéressé ;
5 – Une photographe récente de l’intéressé ;
6 – Un certificat de nationalité algérienne du conjoint de l’intéressé ;
7 – Un certificat médical délivré à l’intéressé par des médecins assermentés ;
8 – La carte d’électeur de l’intéressé ;
9 – Une attestation d’accomplissement ou de dispense de service national ;
10 – Les signatures prévues à l’article 159 de la présente loi ;
11 – Une déclaration sur le patrimoine mobilier et immobilier de l’intéressé à l’intérieur et à

l’extérieur du pays ;
12 – Une attestation de participation à la révolution du 1er novembre 1954 pour les candidats

nés avant le 1er juillet 1942 ;
13 – Une attestation de non implication des parents du candidat né après le 1er juillet 1942, dans

des actes hostiles à la révolution du 1er novembre 1954 ;
14 – Un engagement écrit et signé par le candidat portant sur :

– la non utilisation des composantes fondamentales de l’identité nationale dans sa triple
dimension, islamique, arabe et amazighe, à des fins partisanes ;

– la promotion de l’identité nationale dans sa triple dimension islamique, arabe et amazighe ;
– le respect et la concrétisation des principes du 1er novembre 1954 ;
– le respect de la Constitution et des lois en vigueur et l’engagement de s’y conformer ;
– le rejet de la violence comme moyen d’expression et/ou d’action politique et d’accès

et/ou de maintien au pouvoir, et sa dénonciation ;
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– le respect des libertés individuelles et collectives et le respect des droits de l’homme ;
– le refus de toute pratique féodale, régionaliste et népotique ;
– la consolidation de l’unité nationale ;
– la préservation de la souveraineté nationale ;
– l’attachement à la démocratie dans le respect des valeurs nationales ;
– l’adhésion au pluralisme politique ;
– le respect de l’alternance au pouvoir par voie du libre choix du peuple algérien ;
– la préservation de l’intégrité du territoire national ;
– le respect des principes de la République ;
le contenu de cet engagement écrit doit être reflété dans le programme du candidat prévu à

l’article 175 de la présente loi.

Art 158
La déclaration de candidature est déposée au plus tard dans les quinze jours qui suivent la

publication du décret présidentiel portant convocation du corps électoral.
Ce délai est ramené à huit jours dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions du dernier

alinéa de l’article 154 de la présente loi.

Art 159
Outre les conditions fixées par l’article 73 de la Constitution et les dispositions de la présente

loi, le candidat doit présenter :
– soit une liste comportant au moins 600 signatures de membres élus d’assemblées commu-

nales, de wilaya ou parlementaires et réparties au moins à travers vingt-cinq wilaya.
– soit une liste comportant 75 000 signatures individuelles, au moins, d’électeurs inscrits sur une

liste électorale. Ces signatures doivent être recueillies à travers au moins vingt-cinq wilayas et le
nombre minimal de signatures exigées pour chacune des wilayas ne saurait être inférieur à 1 500.

Les signatures sont portées sur un formulaire individuel et légalisées auprès d’un officier
public. Lesdits formulaires sont déposés en même temps que l’ensemble du dossier de candidature,
objet de l’article 157 de la présente loi, auprès du Conseil constitutionnel

Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire.

Art 160
Tout électeur inscrit sur une liste électorale ne peut accorder sa signature qu’à un seul candidat.
Toute signature d’électeur accordée à plus d’un candidat est nulle et expose son auteur aux

sanctions prévues à l’article 208 de la présente loi.

Art 161
Dés le dépôt des candidatures, le retrait de candidat ne peut se faire qu’en cas de décès ou

empêchement légal.
Un nouveau délai est ouvert pour le dépôt d’une nouvelle candidature ; ce délai ne peut excéder

le mois précédant la date du scrutin ou quinze jours dans le cas visé par l’article 88 de la 
Constitution.

En cas de décès ou d’empêchement légal d’un candidat après la publication de la liste des can-
didats au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire, la date du scrutin
est reportée pour une durée maximale de quinze jours.

Art 162
Le Conseil constitutionnel proclame les résultats du premier tour et désigne les deux candidats

appelés à participer au deuxième tour, le cas échéant.
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Art 163
La date du deuxième tour du scrutin est fixée au quinzième jour après la proclamation des

résultats du premier tour par le Conseil constitutionnel. La durée maximale entre le premier et le
deuxième tour ne doit pas dépasser trente jours.

Ce délai peut être réduit à huit jours dans le cas prévu à l’article 88 de la Constitution.
En cas de décès, de retrait ou d’empêchement de l’un des deux candidats au deuxième tour,

le Conseil constitutionnel déclare qu’il doit être procédé de nouveau à l’ensemble des opérations
électorales.

Le Conseil constitutionnel proroge, dans ce cas, les délais d’organisation de nouvelles élections
pour une durée maximale de soixante jours.

Art 164
Dans chaque bureau de vote, les résultats de l’élection du président de la République sont

consignés dans un procès-verbal rédigé en double exemplaire sur des formulaires spéciaux.
La commission électorale communale procède au recensement des résultats obtenus au niveau

communal, qu’elle consigne dans un procès verbal en triple exemplaire dont l’un est transmis
immédiatement à la commission électorale de wilaya et ce, en présence des représentants des 
candidats.

Art 165
La commission électorale de wilaya se réunit au lieu visé dans l’article 88 de la présente loi.
Cette commission est chargée de centraliser les résultats des communes du wilaya, de procéder

au recensement général des votes et de constater les résultats à l’élection du président de la 
République.

Les travaux de la commission doivent être achevés le lendemain du scrutin. Elle procède au
recensement général des votes et constate les résultats de l’élection du président de la République.

Les travaux de la commission doivent être achevés au plus tard le lendemain du scrutin, à
douze heures.

Elle transmet aussitôt les procès-verbaux correspondants, sous plis scellés au Conseil consti-
tutionnel.

Art 166
Tout candidat ou son représentant dûment mandaté dans le cas d’élections présidentielles et

tout électeur, dans le cas de référendum, ont le droit de contester la régularité des opérations de
vote en faisant mentionner leur réclamation sur le procès-verbal disponible dans le bureau de vote.

Le Conseil constitutionnel est informé immédiatement et par voie télégraphique de cette 
réclamation.

Les modalités d’application du présent article seront définies par voie réglementaire.

Art 167
Le Conseil constitutionnel proclame les résultats définitifs de l’élection présidentielle au plus

tard dans les dix jours de la date de la réception des procès-verbaux des commissions électorales de
wilaya prévues à l’article 165 de la présente loi.
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3. Des dispositions prévues par le règlement fixant les règles de fonctionnement du
Conseil constitutionnel

Le règlement fixant le fonctionnement du Conseil constitutionnel a prévu des dispositions rela-
tives au rôle du Conseil dans le contrôle de l’élection présidentielle. Il s’agit des articles :

Art 24
Les déclarations de candidature à la présidence de la République sont déposées dans les condi-

tions, formes et délais prévus par l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral,
auprès du Secrétariat général du Conseil constitutionnel ; il en est délivré accusé de réception.

Art 25
En cas de décès, d’empêchement légal d’un candidat, il est fait application des dispositions de

l’article 161 de l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral.

Art 26
Le président du Conseil constitutionnel désigne parmi les membres du Conseil, un ou plusieurs

rapporteurs chargés de procéder à la vérification des dossiers de candidature, en application des dis-
positions constitutionnelles et législatives y afférentes.

Art 27
Le Conseil constitutionnel examine à huis clos, les rapports et se prononce sur la validité des

candidatures.

Art 28
Le Conseil constitutionnel arrête et proclame officiellement la décision relative aux candida-

tures dans les délais fixés à l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral.
La décision est notifiée aux candidats et aux autorités concernées.
La décision est transmise au secrétaire général du gouvernement aux fins de publication au

Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Art 29
Le Conseil constitutionnel proclame les résultats du scrutin conformément à l’ordonnance por-

tant loi organique relative au régime électoral.
Il désigne, s’il y a lieu, les deux candidats appelés à participer au deuxième tour du scrutin.
En cas de décès, de retrait ou d’empêchement de l’un des deux candidats au deuxième tour, il

est fait application des dispositions des alinéas 3 et 4 de l’article 163 de l’ordonnance portant loi
organique relative au régime électoral.

Le Conseil constitutionnel proclame les résultats définitifs du scrutin.

Art 30
Tout candidat à l’élection du président de la République est tenu d’adresser son compte de

campagne électorale au Conseil constitutionnel dans un délai maximum de trois mois à compter
de la publication des résultats définitifs du scrutin et selon les conditions et modalités prévues à
l’article 191 de l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral.

Le compte de campagne doit comporter notamment :
– la nature et l’origine des recettes dûment justifiées ;
– les dépenses appuyées de pièces justificatives.
L’expert-comptable ou le comptable agréé présente un rapport sur le compte revêtant son sceau

et sa signature.
Le Conseil constitutionnel se prononce sur le compte de campagne électorale et notifie sa déci-

sion au candidat et aux autorités concernées.
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Art 31
Les recours relatifs aux opérations électorales sont examinés par le Conseil constitutionnel

conformément aux dispositions de l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral.

Art 32
Les réclamations dûment signées par leurs auteurs doivent comporter les nom, prénom(s),

adresse et qualité ainsi que l’exposé des faits et moyens justifiant la réclamation.
Les réclamations sont enregistrées au Secrétariat général du Conseil constitutionnel.

Art 33
Le président du Conseil constitutionnel désigne un ou plusieurs rapporteurs, parmi les

membres du Conseil, chargés d’examiner les réclamations et de soumettre au Conseil constitution-
nel un rapport ainsi qu’un projet de décision dans le délai fixé par l’ordonnance portant loi orga-
nique relative au régime électoral pour le règlement du contentieux.

Art 34
Le rapporteur peut entendre toute personne et requérir la transmission au Conseil constitution-

nel de tout document afférent aux opérations électorales.
À l’issue de l’instruction des recours, le président convoque le Conseil constitutionnel qui se

prononce, à huis clos et dans les délais fixés par l’ordonnance portant loi organique relative au
régime électoral, sur la recevabilité et le bien fondé de ces recours.

Art 35
La décision du Conseil constitutionnel sur les recours relatifs aux opérations de vote est noti-

fiée aux intéressés.

4. Des éclaircissements jurisprudentiels apportés par le Conseil constitutionnel sur
les dossiers de candidatures pour l’élection du président de la République.

4.1. – Concernant l’exigence de présenter un document attestant la participation à la Révolution
du 1er novembre 1954 pour les candidats nés avant juillet 1942, le Conseil a estimé que ce document
doit être présenté par la Commission nationale ou les commissions instituées par l’article 20 de la loi
n° 16/91 relative au Moudjahid et au Chahid (Martyre) composées de Moudjahiddines (hommes et
femmes) agréés par les autorités concernées.

4.2. – Concernant l’exigence de la justification de la non implication des parents du candidat
nés après juillet 1942 dans des actes hostiles à la Révolution du 1er novembre 1954, les candidats
peuvent présenter des déclarations sur l’honneur légalisées ou des attestations notariées attestant
leur non implication dans des actes hostiles à la Révolution et ce en raison de l’absence d’une auto-
rité officielle dûment habilitée pour délivrer ce genre d’attestation.

4.3. – Concernant la déclaration publique du candidat de son patrimoine mobilier et immobi-
lier, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, le Conseil considère comme déclaration publique, la
déclaration publiée dans la presse écrite, dont une copie est jointe au dossier de candidature.

4.4. – Concernant l’exigence de la nationalité algérienne d’origine du candidat, l’intéressé doit
présenter l’attestation de la nationalité d’origine établie par la commune de son lieu de naissance.

4.5. – Concernant la condition édictée dans le second alinéa de l’article 73 de la Constitution
qui stipule que le candidat doit être de confession musulmane, le Conseil a estimé que le candidat
doit présenter une déclaration sur l’honneur certifiée prouvant sa confession musulmane.
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II. Les modalités pratiques relatives au rôle du Conseil constitutionnel
dans l’élection présidentielle

Après avoir évoqué les fondements juridiques du rôle du Conseil constitutionnel dans l’élection
présidentielle, nous examinerons dans cette seconde partie les modalités pratiques relatives au rôle
du Conseil constitutionnel dans cette élection ; celles-ci sont réparties selon les étapes suivants :

1. Avant le scrutin

Le rôle du Conseil constitutionnel dans l’étape pré-électorale est fixé par la Constitution et la
loi organique relative au régime électoral. Ce rôle consiste en ce qui suit :

1. – Dépôt des demandes de candidatures et des dossiers des candidats
En vertu de l’article 157 de la loi organique relative au régime électoral, tout candidat à l’élec-

tion présidentielle dispose d’un délai de quinze jours à partir de la date de publication du décret
présidentiel portant convocation du corps électoral pour déposer sa demande de candidature.

Conformément au 1er alinéa de l’article 157 susvisé et à l’article 24 du règlement fixant les
règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel, la demande est déposée sous forme de décla-
ration de candidature au Secrétariat général du Conseil constitutionnel contre récépissé.

Toujours en vertu de l’article 157 susvisé, la demande doit être accompagnée d’un ensemble de
documents au nombre de 14 pièces à fournir. Il s’agit de documents qui viennent en complément de
la demande de candidature et qui précisent les conditions prévues par l’article 73 de la Constitution.

Outre ces conditions, le dossier doit être accompagné d’une liste de souscriptions de signatures
prévues à l’article 159 de la loi organique relative au régime électoral.

Le dossier contenant tous les documents requis ainsi que les souscriptions de signatures pré-
vues par la loi doivent être déposés, au même moment, au Secrétariat général du Conseil constitu-
tionnel dans un délai de quinze jours au plus tard de la date de publication du décret présidentiel
portant convocation du corps électoral.

2. – Contrôle des souscriptions de signatures
Avant le scrutin, le contrôle et la vérification de la validité des signatures déposées par les can-

didats, constituent l’une des tâches les plus importantes que doit accomplir le Conseil constitution-
nel. Tout candidat doit en effet, présenter soit une liste comportant 600 signatures de membres élus
d’assemblées communales, de wilayas ou parlementaires réparties à travers vingt-cinq wilayas au
moins, soit 75 000 signatures individuelles, au moins, d’électeurs inscrits sur la liste électorale. Ces
signatures doivent être recueillies à travers vingt-cinq wilayas au moins, sans que le nombre mini-
mal de signatures exigées pour chacune des wilayas ne soit inférieur à 1 500 signatures, et ce
conformément à l’article 159 de la loi organique relative au régime électoral.

Le rôle du Conseil constitutionnel dans le contrôle des signatures, réside en ce qui suit :

A – Dans le cas où le candidat présente 75 000 signatures individuelles au moins :

– le signataire doit être électeur inscrit dans une liste électorale ;
– il doit accorder sa signature à un seul candidat ;
– les signatures doivent être réparties sur 25 wilayas au moins ;
– le nombre de signatures dans chaque wilaya ne doit pas être inférieur à 1 500 signatures.
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B – Dans le cas où le candidat présente 600 signatures au moins de membres élus dans les 
différentes assemblées :

– le signataire doit être membre élu dans une assemblée communale, de wilaya ou parlementaire ;
– les signatures doivent être réparties sur vingt-cinq wilayas au moins ;
– les souscriptions de signatures déposées par les candidats sont mises à la disposition du

membre rapporteur concerné pour l’instruction des dossiers des candidats et à partir de là, com-
mence l’opération de contrôle à deux niveaux :

3. – Contrôle manuel
L’opération de contrôle de la validité des signatures est assurée par les membres du Conseil en

leurs qualités de rapporteurs assistés de magistrats de la Cour suprême et du Conseil d’État, tous
mobilisés à cet effet. Ainsi, ils doivent s’assurer de l’existence de tous les renseignements dans les
souscriptions de signatures, tels que le nom, le prénom, le lieu de naissance et la signature.

Ils doivent, aussi, s’assurer que les souscriptions portent le sceau de l’autorité chargée de leur
authentification. Les souscriptions de signatures qui ne remplissent pas les conditions légales sont
alors soit invalidées par le rapporteur soit présentées au Conseil pour statuer sur leur cas.

4. – Examen informatisé
La loi électorale dispose que toute signature accordée par un électeur à plus d’un candidat dans

une même wilaya ou dans plusieurs wilayas est réputée nulle. Pour s’en assurer, le Conseil consti-
tutionnel fait élaborer un logiciel informatique qui lui permet d’exercer un contrôle minutieux et
d’invalider toute souscription double. Il mobilise à cet effet des moyens humains (agents de saisie)
et matériels (ordinateurs) impressionnants.

5. – Étude des dossiers de candidature et annonce des candidats retenus
En vertu de l’article 26 du règlement fixant les règles de fonctionnement du Conseil constitu-

tionnel, le président du Conseil constitutionnel désigne parmi les membres un ou plusieurs rappor-
teurs chargés de procéder à la vérification des dossiers de candidature. Cette vérification est axée
principalement autour du contrôle des souscriptions de signature ; l’examen des documents joints à
la demande de candidature s’effectue donc conformément à l’article 157 de la loi organique relative
au régime électoral.

Les dossiers de candidature sont déposés au Secrétariat général du Conseil constitutionnel puis
remis au président du Conseil qui désigne un membre rapporteur pour procéder à la vérification du
dossier en application des dispositions constitutionnelles et législatives y afférentes.

Au terme du délai de dépôt des dossiers de candidature prévu à l’article 158 de loi organique
relative au régime électoral quinze jours à partir de la date de publication du décret présidentiel 
portant convocation du corps électoral, le Conseil constitutionnel examine à huis clos, les rapports
présentés par les membres rapporteurs et se prononce sur la validité des candidatures conformé-
ment aux articles 27 et 28 du règlement fixant les règles du fonctionnement du Conseil constitu-
tionnel. Il arrête ainsi, la décision qui fixe la liste définitive des candidats à l’élection présidentielle.
Celle-ci est rendue publique par voie de presse et notifiée aux candidats et aux autorités concer-
nées. Elle est aussi transmise au Secrétaire général du Gouvernement pour publication au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et populaire.
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2. Pendant le scrutin

1. – Réception des procès-verbaux des résultats
Conformément à l’article 165 de loi organique relative à la loi électorale, les travaux des 

commissions électorales de wilayas doivent être achevés au plus tard le lendemain du scrutin à
douze heures. Les procès-verbaux sont transmis ensuite au Conseil constitutionnel.

Le travail du Conseil constitutionnel consiste dès lors en ce qui suit :
Les procès-verbaux centralisant les résultats de l’élection dans chaque circonscription électo-

rale (wilaya) ainsi que tout autre document sont déposés contre récépissé au Conseil par les prési-
dents des commissions électorales de wilayas. Ils sont dispatchés entre les services de traitement
des résultats (saisie, contrôle, vérification).

2. – Le traitement des résultats
L’opération de traitement des résultats s’effectue comme suit :
Les résultats sont saisis par l’introduction de toutes les données contenues dans les procès-

verbaux dans un logiciel conçu à cette effet. À la lumière du traitement informatique, les résultats
sont corrigés et redressés.

Il y a lieu de noter que le Conseil constitutionnel a eu à contrôler deux élections présidentielles
et, dans les deux cas, l’élection du président de République a eu lieu au premier tour.

Cette vérification des résultats est dictée par le nombre important d’erreurs contenues dans les
procès-verbaux.

3. – Réception des requêtes de recours
Les conditions et les procédures relatives aux recours et aux réclamations présentés à l’occa-

sion de l’élection présidentielle sont définies par l’article 166 de la loi organique relative au régime
électoral, ainsi que par les articles de 31 à 35 du règlement fixant les règles de fonctionnement du
Conseil constitutionnel.

Ainsi le recours est recevable en la forme s’il :
– est présenté par le candidat lui-même ou son représentant dûment mandaté ;
– comporte le nom, le prénom (s), le domicile et la qualité ainsi que l’exposé des faits et la

signature du candidat ou son représentant ;
– est mentionné sur le procès-verbal disponible dans le bureau de vote et transmis au

Conseil constitutionnel immédiatement par voie télégraphique.
Ainsi contrairement, aux élections législatives, où le requérant dépose son recours auprès du

Greffe du Conseil constitutionnel après la proclamation des résultats par le Conseil constitutionnel,
le requérant, dans le cas des élections présidentielles, saisit le Conseil constitutionnel immédiate-
ment par voie télégraphique pour présenter la réclamation qu’il avait au préalable mentionné le cas
échéant sur le procès-verbal disponible dans le bureau de vote.

4. – L’examen des dossiers de recours
Le président du Conseil constitutionnel désigne un ou plusieurs rapporteurs, parmi les

membres du Conseil, pour examiner les recours et soumettre au Conseil constitutionnel des projets
de décision. Le rapporteur peut entendre toute personne et requérir la transmission de tout docu-
ment dans le cadre de l’instruction du dossier.

À l’issue de l’instruction des recours, le président du Conseil constitutionnel convoque les
membres du Conseil constitutionnel qui se prononcent sur la recevabilité et le bien fondé des recours.

Après avoir statué sur les recours, le Conseil constitutionnel notifie les décisions aux concernés.
Le Conseil constitutionnel publie généralement un communiqué de presse dans lequel il donne

toutes les informations relatives aux recours.
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5. – La proclamation des résultats
L’article 167 de la loi organique relative au régime électoral accorde un délai de dix jours au

Conseil constitutionnel pour proclamer les résultats définitifs.
En général, ce délai commence à courir à partir du dépôt du dernier procès-verbal. L’article

165 dispose que les travaux de commissions chargées de centraliser les résultats au niveau de la
wilaya doivent être achevés le lendemain du scrutin, à douze heures au plus tard.

Le Conseil constitutionnel devra donc examiner les résultats, se prononcer sur les recours, tenir
ses délibérations puis proclamer les résultats définitifs dans un délai maximum de dix jours de la
date de réception du dernier procès-verbal des résultats, soit en général, jours après la date du
scrutin.

Dans le cas d’un second tour et conformément à l’article 162 de la loi organique relative au
régime électoral et à l’article 29 alinéa 2 du règlement fixant les règles de fonctionnement du
Conseil constitutionnel, le Conseil constitutionnel désigne, s’il y a lieu, les deux candidats appelés
à participer au second tour du scrutin.

La date de second tour du scrutin est fixée au quinzième jour après la proclamation des résul-
tats du premier tour par le Conseil constitutionnel. La durée maximale entre le premier et le second
tour ne doit pas dépasser trente jours, tel qu’il ressort de l’article 163 de la loi organique relative au
régime électoral.

3. Après le scrutin

1. – Dépôt des dossiers des comptes de campagne des candidats
Chaque candidat à l’élection présidentielle doit présenter au Conseil constitutionnel son

compte de campagne électorale conformément aux dispositions de la loi organique relative au
régime électoral notamment les articles 187, 188, 191.

Il ressort de ces articles que les conditions de forme sont les suivantes :
– les comptes de campagne doivent être établis par un expert-comptable ou un comptable

agréé ;
– les comptes de campagne doivent comporter l’ensemble des recettes perçues et des

dépenses effectuées selon leur nature et leur origine et dûment justifiées ;
– les dépenses doivent être appuyées de pièces justificatives ;
– le compte doit être présenté au Conseil constitutionnel ;
– le compte doit être présenté dans un délai de trois mois au plus tard de la date de la

publication des résultats définitifs du scrutin ;
– l’expert-comptable ou le comptable agréé doit présenter un rapport sur le compte revê-

tant son sceau et sa signature.

2. – Examen des dossiers des comptes de campagne
Pour chaque dossier de compte de campagne, le président du Conseil constitutionnel désigne

un rapporteur parmi les membres, pour procéder à l’examen et à la vérification dudit dossier. Il faut
noter que le dossier de compte de campagne doit être rédigé dans la langue nationale et officielle.

Outre les conditions de forme susvisées, le dossier est recevable s’il remplit impérativement les
conditions de fond prévues aux articles 187 et 188 de la loi organique relative au régime électorale,
en effet :

– les dépenses de campagne ne peuvent excéder un plafond de quinze millions de dinars
pour le premier tour ;

– ce montant est porté à vingt millions de dinars pour le second tour ;
– le candidat a droit, dans la limite des frais réellement engagés, à un remboursement for-

faitaire de l’ordre de 10 % ;
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– ce remboursement est porté à 20 % des dépenses réellement engagées et dans la limite du
plafond autorisé, lorsque le candidat obtient un taux supérieur à 10 % et inférieur ou égal à
20 % des suffrages exprimés ;

– le taux de remboursement est porté à 30 % pour le candidat ayant obtenu plus de 20 %
des suffrages exprimés.

À la lumière des conditions de forme et de fond susvisées, le Conseil constitutionnel examine
et se prononce sur le compte de campagne électorale par décisions. Les décisions rendues sont noti-
fiées aux candidats et aux autorités concernées. L’article 191 de la loi organique relative au régime
électoral, prévoit que le compte de la campagne électorale du président de la République élu est
publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Conclusion

Le Conseil constitutionnel assume un rôle important en matière électorale, notamment dans
l’invalidation des dossiers ne remplissant pas les conditions juridiques requises. À titre d’exemple,
pour l’élection présidentielle de 1999, le Conseil constitutionnel a rejeté la candidature de quatre
postulants.
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La Cour suprême du Canada
et le système électoral fédéral canadien

Survol de la jurisprudence récente

Mme Anne ROLAND
Registraire

Cour suprême du Canada

Le sujet proposé pour le 3e séminaire des correspondants nationaux de l’A.C.C.P.U.F. pose un
problème particulier découlant du rôle et du fonctionnement des institutions canadiennes et du sys-
tème fédéral. En général la Cour suprême ne joue pas un rôle particulier en période électorale,
quoiqu’elle puisse être appelée à examiner des litiges électoraux dans le cadre d’élections fédérales
en cours ou a posteriori. Dès sa création, la Cour suprême a régulièrement tranché des litiges en
matière électorale. Pour situer la contribution de la Cour suprême au processus électoral canadien,
il est opportun de faire un survol des institutions régissant le système électoral fédéral, suivi d’un
aperçu de la jurisprudence de la Cour suprême antérieure à l’adoption de la Charte canadienne des
droits et libertés en 1982 et de la jurisprudence récente au regard des différents sujets soulevés par
le thème de ce séminaire.

I. Bref aperçu du système électoral fédéral

Créé aux termes de la Loi électorale du Canada1, c’est Élections Canada, un organisme non
partisan, qui est actuellement chargé de la conduite des élections, des référendums fédéraux et de
l’ensemble des activités entourant le processus électoral, y compris le financement des partis. Cet
organisme est dirigé par le Directeur général des élections, nommé par une résolution de la
Chambre des communes et considéré comme un mandataire de la Chambre. Il est nommé jusqu’à
l’âge de 65 ans, à moins qu’il ne démissionne avant. C’est à cette structure qu’Élections Canada
doit son indépendance et son impartialité2.

C’est cet organisme qui offre un soutien technique aux commissions de redécoupage, présidées
par un juge. Ces dernières procèdent à la révision périodique des limites des circonscriptions élec-
torales pour que la représentation reflète aussi équitablement que possible la répartition de la popu-
lation 3. En effet, la géographie du Canada soulève des défis particuliers. Par exemple, la plus
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grande circonscription canadienne est le Nunavut dans le Grand Nord canadien, avec quelque
3 100 000 kilomètres carrés et tout juste 21 000 habitants, et la plus petite, Laurier-Sainte Marie au
Québec, avec seulement 9 kilomètres carrés et plus de 96 000 habitants4.

Élections Canada enregistre les partis politiques et les tiers qui veulent participer aux élections.
Aux élections générales de 2000, il y avait onze partis enregistrés et 1088 candidats pour
l’ensemble du pays.

Cet organisme s’assure que l’accès physique aux bureaux de scrutin est facile (accès de plein
pied par exemple) et s’occupe d’informer et d’éduquer le public en matière d’élections.

Il contrôle les dépenses électorales des candidats, des partis enregistrés et des tiers, examine et
publie leurs rapports financiers et rembourse certaines dépenses selon les formules prévues dans la
Loi électorale du Canada. Il fait appliquer la législation électorale par l’entremise du Commissaire
aux élections fédérales5 qui est nommé par le Directeur général des élections, ce qui assure notam-
ment son indépendance des partis politiques. Le Commissaire a le pouvoir d’entamer des pour-
suites de son propre chef à l’échelle du pays.

Élections Canada a de nombreuses activités reliées au processus électoral. Les plaintes qui
peuvent avoir trait à des infractions à la Loi électorale du Canada sont soumises au Commissaire
aux élections et les personnes reconnues coupables sont passibles d’amendes, de peines d’empri-
sonnement et peuvent perdre le droit de se présenter à une élection fédérale6. Toutes ces questions
et bien d’autres litiges connexes peuvent faire l’objet de poursuites devant les tribunaux judiciaires
du Canada et se terminer par un appel à la Cour suprême. Ces affaires suivront la procédure nor-
male de saisine de la Cour suprême (demande d’autorisation, appel ou renvoi). Toutefois, en vertu
de la Loi électorale du Canada7, les contestations pour inéligibilité du candidat élu, irrégularité,
fraude ou acte illégal ayant influencé le résultat de l’élection seront portées devant les tribunaux
supérieurs provinciaux ou la Cour fédérale. Il peut y avoir un appel direct à la Cour suprême du
Canada qui doit se dérouler selon une procédure sommaire.

Comme nous allons le voir, si au début de la Confédération, la Cour suprême a été saisie d’un
bon nombre d’affaires électorales entraînant l’annulation de l’élection de certains candidats, cette
tendance a disparu dès les années 1930. Les litiges électoraux ont alors été résolus par les tribunaux
provinciaux, sans que le besoin se fasse sentir d’en appeler au plus haut tribunal du pays. Par
contre, comme nous allons aussi le constater, l’adoption de la Charte canadienne des droits et
libertés en 1982 a fait renaître les appels à la Cour suprême.

II. Aperçu de la jurisprudence de la Cour suprême antérieure 
à la Charte canadienne des droits et libertés de 1982

Le Canada est créé en 1867 par une loi du Parlement britannique, connue maintenant sous le
nom de Loi constitutionnelle de 1867. Une analyse de la jurisprudence ancienne révèle le type de
problèmes qui se posaient à une nation démocratique naissante et à un système électoral encore très
jeune. La Cour suprême d’alors est saisie de litiges qu’on peut tenter de regrouper par thèmes.
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1. Le vote et les bulletins de vote

Des anomalies dans le traitement de bulletins donnent lieu à un bon nombre d’affaires. La Cour
suprême a dû déterminer si le marquage des bulletins avec des crayons de couleur au lieu d’utiliser
des crayons à papier annulait le bulletin8. La Loi d’alors requérait que les bulletins soient marqués
avec une croix. Toutefois, la Cour suprême a décidé que si on ne pouvait pas déduire d’une marque
autre qu’une croix, l’intention de s’identifier ou d’enfreindre la loi, le bulletin était valide9. Par
contre, elle a conclu que la numérotation des bulletins de vote ajoutée par le sous-officier
rapporteur qui pourrait identifier les électeurs annule les bulletins. Le secret du vote est un des 
éléments importants du système électoral10.

2. La publicité

L’interdiction contenue dans un règlement municipal de faire de la publicité sur des panneaux
ou des immeubles ne s’applique pas à la publicité relative à des élections fédérales. Le droit de par-
ticiper à des élections fédérales est un droit accordé aux électeurs en tant que citoyens canadiens et
les lois provinciales ne peuvent pas y porter atteinte. La Cour suprême a conclu que l’interdiction
était illégale11.

3. La corruption

Elle prend des formes multiples dans le cadre des élections.

– Le transport : On note à la fin du XIXe siècle de nombreux cas où le transport gratuit des élec-
teurs vers les bureaux de scrutin était en cause. Un électeur avait demandé et obtenu deux dollars
d’un intermédiaire d’un agent d’un candidat pour couvrir ses frais pour aller voter. La Cour suprême
a conclu que le candidat avait commis ainsi une infraction à la Loi électorale de l’époque12. Toute-
fois, elle a jugé que transporter gratuitement en bateau ou en train des électeurs au bureau de 
scrutin sans poser de conditions ne constitue pas une infraction de corruption13.

– L’emploi : L’agent d’un candidat avait employé des électeurs pour maintenir l’ordre alors
qu’il n’y avait en fait pas de problème. Ceci a été jugé être une forme de corruption car l’embauche
des électeurs était un subterfuge, d’autant plus que s’il y avait eu de réels problèmes d’ordre public,
il appartenait aux autorités civiles et non au candidat de les régler14.

– L’argent : Payer les électeurs, avec de l’argent ou sous forme de cadeaux divers, y compris
l’alcool, est à l’origine de nombreuses affaires. Voici quelques exemples dont la Cour suprême a eu
à traiter. Fournir de l’argent pour des paris sur les résultats des élections est interdit par la Loi 15.
Les candidats doivent inclure leurs dépenses personnelles dans leur déclaration conformément à la
Loi16. L’argent donné ostensiblement à des œuvres de charité avec la connaissance du candidat et
qui n’est pas inclus dans la déclaration des dépenses constitue de la corruption et annule l’élection
du candidat17.
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– L’influence indue : L’élection d’un député a été annulée par la Cour suprême parce que les
sermons des curés de certaines paroisses du comté menaçaient les paroissiens de sanctions tempo-
relles et spirituelles s’ils ne votaient pas pour un candidat donné18. Il est à noter que cette affaire est
parmi les premières affaires entendues par la Cour suprême. L’agent d’un candidat avait intimidé
les électeurs lors d’un second scrutin qui suivait l’annulation d’une première élection avec une
majorité de trois voix seulement. La seconde élection a été annulée19.

– Les agents des candidats : Les organisateurs locaux d’un candidat ont offert de l’alcool et de
l’argent aux électeurs potentiels sans l’accord du candidat, mais néanmoins sans que ce dernier ne
leur demande de comptes. Il en découle que les organisateurs jouent le rôle d’agents du candidat et
que leurs pratiques constituent des infractions de corruption qui justifient l’annulation de l’élection
même si le candidat et son agent officiel eux-mêmes n’étaient pas partie à ces manœuvres20.

Comme nous l’avons indiqué au départ, il s’agit seulement d’une illustration des questions que
la Cour suprême a eu à résoudre au cours des années. C’est bien loin d’être une analyse exhaustive.
Il est intéressant de noter que les affaires soulevant de telles questions ont essentiellement disparu
du rôle de la Cour à compter des années 1930.

III. La jurisprudence de la Cour suprême depuis l’adoption 
de la Charte canadienne des droits et libertés de 1982

Cette section va tenter d’illustrer par la jurisprudence les différents sujets du séminaire, de voir
quels types de problèmes se sont posés et comment la Cour suprême y a répondu.

Tout d’abord, il est important de citer les articles pertinents de la Charte canadienne des droits
et libertés :

Garantie des droits et libertés
1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y sont énon-

cés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient raison-
nables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et
démocratique.

Libertés fondamentales
2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes :
...
b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression, y compris la liberté de la

presse et des autres moyens de communication ;
...
d) liberté d’association.

Droits démocratiques
3. Tout citoyen a le droit de vote et est éligible aux élections législatives fédérales ou 

provinciales.
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Droits à l’égalité
15.(1) La loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et tous ont droit

à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination,
notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur,
la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales ou physiques.

Dérogation
33. (1) Le Parlement ou la législature d’une province peut adopter une loi où il est expres-

sément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions a effet indépendamment d’une disposi-
tion donnée de l’article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente charte.

C’est dans ce nouveau contexte constitutionnel que la Cour suprême a tranché un certain
nombre de litiges depuis 1982.

1. Les décisions de la Cour suprême relatives aux partis et groupements politiques

– Dépenses de publicité : La Loi électorale du Canada plafonnant les dépenses de publicité
qu’un tiers peut engager au cours d’une campagne électorale21.

Il est à noter que depuis 1974, la Loi électorale plafonne les dépenses électorales et impose la
divulgation des sources de revenu des partis et des candidats. En 2000, on a notamment introduit
dans la Loi électorale de nouvelles règles sur la publicité électorale des tiers22.

Dans cette affaire née en Alberta, M. Harper demande que les dispositions de la Loi électorale
du Canada plafonnant les dépenses de publicité qu’un tiers peut engager au cours d’une campagne
électorale fédérale soient déclarées inconstitutionnelles, parce qu’elles limitent de manière injusti-
fiable le droit à la liberté d’expression. Alors que le procès est en cours, mais avant que le juge de
première instance rende sa décision, une élection fédérale est déclenchée. M. Harper demande alors
une injonction interlocutoire interdisant le plafonnement des dépenses des tiers pendant l’élection
en cours, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue relativement à l’action. Cette injonction est accor-
dée par le juge qui préside le procès et elle est confirmée par la Cour d’appel. À la demande du
Procureur général du Canada, la Cour suprême accorde le sursis d’exécution de l’injonction, en
concluant que l’intérêt du public à ce que la mesure législative dûment adoptée par le Parlement
soit maintenue jusqu’à ce qu’elle ait fait l’objet d’un examen constitutionnel complet l’emporte sur
le préjudice que celle-ci cause à la liberté d’expression. Les tribunaux n’ordonneront pas à la légère
que les lois adoptées par le Parlement ou une législature soient inopérantes avant d’avoir fait l’objet
d’un examen constitutionnel complet. Il s’ensuit que les injonctions interlocutoires interdisant
l’application d’une mesure législative dont on conteste la constitutionnalité ne seront délivrées que
dans les cas manifestes.

Les tribunaux de l’Alberta ont finalement jugé que les dispositions contestées par M. Harper
violent la Charte et la cause se retrouve donc une fois de plus devant la Cour suprême. Elle devrait
être entendue en 2004. Plusieurs dispositions de la Loi électorale du Canada ayant trait aux
dépenses de publicité qu’un tiers peut engager au cours d’une campagne électorale fédérale sont
contestées en vertu des articles 2b), 2d) et 3 de la Charte.
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– Dépenses pendant un référendum : Loi provinciale sur la consultation populaire imposant des
restrictions aux dépenses permises pendant une campagne référendaire23. Dans ce cas-ci, il s’agis-
sait d’un référendum fédéral qui était régi, au Québec, par la loi provinciale.

L’appelant conteste certaines dispositions de la Loi sur la consultation populaire du Québec
qui imposent des restrictions aux dépenses permises pendant une campagne référendaire. Cette loi
prévoit que les groupes qui souhaitent participer à une campagne référendaire pour une option don-
née ont la possibilité soit de s’inscrire directement au comité national soutenant la même option,
soit de s’y affilier. Elle prévoit également le financement des comités nationaux et limite leurs
dépenses et celles des groupes affiliés. L’appelant a soutenu que les dispositions contestées portent
atteinte aux libertés d’expression et d’association garanties par les alinéas 2b) et d) de la Charte.
Il prétend que s’il veut mener une campagne référendaire indépendamment des comités nationaux,
sa liberté d’expression politique serait limitée aux seules dépenses non réglementées. À l’inverse,
s’il souhaite pouvoir engager des dépenses réglementées, il serait obligé de s’associer ou de s’affi-
lier à l’un des comités nationaux. La Cour lui a donné raison. Elle a jugé que les dispositions
contestées portent atteinte à la liberté d’expression politique de l’appelant puisqu’il ne pouvait
effectuer des dépenses réglementées pendant la période référendaire, au même titre que les comités
nationaux, afin d’exprimer son point de vue. Selon la Cour, la liberté d’expression inclut le droit
d’utiliser les moyens, autres que la violence, nécessaires à la communication. Pour des raisons 
analogues, la Cour a jugé que les dispositions contestées portent également atteinte à la liberté
d’association. La protection prévue à l’alinéa 2d) de la Charte inclut l’exercice collectif des droits
et libertés individuels garantis par la Constitution.

La Cour a conclu que l’objectif de la loi contestée revêt une importance urgente et réelle et
qu’il existe un lien rationnel entre la limitation des dépenses des indépendants et l’objectif pour-
suivi par le législateur. Cependant, elle a jugé que dans le cas d’individus et de groupes qui ne 
peuvent s’associer ou s’affilier aux comités nationaux, et qui ne peuvent donc s’exprimer qu’au
moyen de dépenses non réglementées, les limites imposées par la loi ne pouvaient satisfaire au cri-
tère de l’atteinte minimale sous l’article premier de la Charte. Selon la Cour, il existe des solutions
de rechange qui respectent l’objectif de la loi. Une exception aux dépenses réglementées qui per-
mettrait aux individus de dépenser, individuellement ou en groupe, un certain montant de manière
entièrement discrétionnaire, tout en interdisant la mise en commun de ce montant, serait nettement
moins attentatoire.

– Partis politiques : Nombre minimum de candidats requis par la Loi électorale du Canada
pour être enregistré comme parti politique24.

Suivant la Loi électorale du Canada, tout parti politique qui désire être enregistré doit présen-
ter un candidat dans au moins 50 circonscriptions électorales s’il veut obtenir et maintenir son enre-
gistrement. Les partis politiques enregistrés bénéficient d’un certain nombre d’avantages, y
compris le droit pour leurs candidats de délivrer des reçus fiscaux pour les dons recueillis en dehors
des périodes électorales, le droit de remettre à leur parti les fonds non dépensés pendant la cam-
pagne électorale et celui de voir inscrire leur appartenance politique sur les bulletins de vote.
L’appelant a contesté la constitutionnalité de l’obligation de présenter au moins 50 candidats.
La Cour a accueilli le pourvoi et déclarés inconstitutionnels les paragraphes 24(2), 24(3) et 28(2) de
la Loi électorale du Canada. L’effet de la déclaration d’inconstitutionnalité a été suspendu pendant
une période de 12 mois.

Bien que, suivant le texte de l’article 3 de la Charte, cette disposition n’accorde que le droit de
voter et de se porter candidat aux élections fédérales et provinciales, les tribunaux ne doivent pas
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se limiter au texte de la disposition dans l’analyse fondée sur la Charte, mais ils doivent recourir à
une interprétation libérale et téléologique. L’objet de l’article 3 est la représentation effective. Cet
article doit être interprété en fonction du droit de tout citoyen de jouer un rôle important dans le
processus électoral. Le fait de refuser aux candidats des partis qui ne satisfont pas au critère des
50 candidatures le droit de délivrer des reçus fiscaux pour les dons recueillis en dehors des périodes
électorales et de remettre à leur parti respectif les fonds électoraux non dépensés compromet
le droit de tout citoyen de participer utilement au processus électoral. Aux termes de l’article 3, le
Parlement ne doit pas renforcer la capacité d’un citoyen de participer au processus électoral d’une
manière qui compromette le droit d’un autre citoyen de participer utilement à ce processus. Les
partis politiques qui satisfont à cette condition disposent de ressources plus considérables pour
communiquer leurs idées et leurs opinions que ceux qui n’y satisfont pas. Le critère des 50 candi-
datures porte en conséquence atteinte aux droits garantis par l’article 3 de la Charte en diminuant la
capacité des membres et des partisans des partis défavorisés par ce critère de présenter des idées et
des opinions dans le débat public auquel donne lieu le processus électoral. En outre, pour voter
conformément à ses préférences, un citoyen doit disposer d’informations lui permettant d’évaluer
le programme de chacun des partis. Les dispositions contestées portent atteinte au droit à l’informa-
tion protégé par l’article 3. Le fait que les candidats des partis qui ne satisfont pas au critère des
50 candidatures n’ont pas droit à ce que leur appartenance politique soit inscrite sur les bulletins de
vote viole également l’article 3. Cette règle réduit la capacité des citoyens de prendre part au débat
électoral et porte également atteinte au droit de tout citoyen de faire un choix éclairé et de voter
selon ses préférences.

La validité des dispositions attentatoires n’est pas sauvegardée par l’article premier de la
Charte. La règle exigeant 50 candidatures ne satisfait pas au critère du lien rationnel avec l’objectif
consistant à assurer le rapport coût-efficacité du régime de crédits d’impôt. Les dispositions 
contestées ne satisfont pas non plus au critère de l’atteinte minimale, étant donné que la réduction
du coût du régime de crédits d’impôt pourrait être réalisée sans violer l’article 3. De plus, les effets
bénéfiques de cette réduction des coûts ne l’emportent pas sur les effets préjudiciables des disposi-
tions contestées.

2. Les décisions de la Cour suprême relatives aux candidatures électorales

– Inhabilité à occuper une charge de député provincial pendant 5 ans selon une loi provinciale25.
Après son élection à l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, l’appelant est déclaré

coupable d’un acte illicite au sens de la Loi électorale de cette province et, de ce fait, est expulsé de
la législature. L’appelant conteste la constitutionnalité des dispositions de la loi prévoyant son
expulsion et rendant quiconque est déclaré coupable d’un acte illicite inhabile à voter et à occuper
une charge de député pendant une période de cinq ans. La disposition qui concerne l’inhabilité à
voter fut jugée inconstitutionnelle par les tribunaux inférieurs et cette décision n’a pas été contestée
en Cour suprême.

La Cour a jugé que la disposition prévoyant l’expulsion et l’inhabilité à occuper une charge de
député viole les droits que l’article 3 de la Charte garantit à l’appelant, mais que cette atteinte est
justifiée au sens de l’article premier. L’objectif premier de la loi contestée, qui est de maintenir et
de renforcer l’intégrité du processus électoral, est toujours une préoccupation urgente et réelle de
toute société qui prétend suivre les préceptes d’une société libre et démocratique. Il y a également
un lien rationnel entre les moyens utilisés à la disposition législative contestée et son objectif.
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L’expulsion est une solution appropriée. L’imposition d’une période d’inéligibilité de cinq ans
satisfait également au critère de l’atteinte minimale. Le législateur a ainsi fait en sorte que l’appe-
lant ne puisse pas se porter candidat à l’élection générale suivante et cette période est un temps de
« purification » qui permet de rétablir l’intégrité du processus électoral tant dans les faits que dans
l’esprit des électeurs. Enfin, les effets de la disposition contestée sont proportionnels à son objectif.
La Cour a également décidé que la période d’inéligibilité n’est pas une peine cruelle et inusitée au
sens de l’article 12 de la Charte puisqu’elle n’est pas excessive au point d’être incompatible avec la
dignité humaine ou exagérément disproportionnée par rapport à l’infraction.

– L’arrêt Figueroa présenté ci-dessus, qui conclut à l’inconstitutionnalité du nombre minimum
de candidats requis pour être un parti politique reconnu, traite également de la question des candi-
datures électorales.

3. Les décisions de la Cour suprême relatives aux circonscription électorales

– Délimitation des circonscriptions électorales26 :
Appelée à interpréter pour la première fois l’étendue du droit de vote, la Cour a jugé qu’une

carte électorale provinciale qui comporte un certain nombre de circonscriptions électorales dont le
quotient s’écarte de plus de 15 pour 100 du quotient provincial et révèle une certaine sous-repré-
sentation dans les zones urbaines ne porte pas atteinte à l’article 3. Selon la Cour, il faut donner
au droit de vote garanti par la Charte un sens large, fondé sur l’objet visé, qui tienne compte du
contexte historique et social. Il faut rechercher la philosophie générale qui sous-tend l’évolution
historique du droit de vote tout en gardant à l’esprit certaines considérations pratiques, comme la
géographie sociale et physique. La Cour doit être guidée par l’idéal de la « société libre et démocra-
tique » qui fonde la Charte. Le droit de vote garanti par l’article 3 n’a pas pour objet l’égalité du
pouvoir électoral comme telle, mais le droit à une « représentation effective ». La parité relative
du pouvoir des électeurs est une condition primordiale de la représentation effective. Les déroga-
tions à la parité électorale absolue peuvent toutefois se justifier pour des raisons d’impossibilité
matérielle ou d’amélioration de la représentation réelle. Des facteurs comme la géographie, l’histoire
et les intérêts de la collectivité, et la représentation des groupes minoritaires peuvent devoir être
pris en considération afin de garantir que nos assemblées législatives représentent réellement la
diversité de notre mosaïque sociale.

– Empêchement de voter à un référendum fédéral en raison des critères de résidence27

En septembre 1992, le gouvernement fédéral a décrété la tenue d’un référendum portant sur
une question concernant la Constitution du Canada, le 26 octobre 1992, dans chacune des pro-
vinces et chacun des territoires, à l’exception du Québec. Le Québec devait tenir, à la même date et
sur la même question, un référendum distinct auquel s’appliquait la loi provinciale en vigueur. En
raison des différentes exigences en matière de résidence entre les lois fédérale et provinciale,
l’appelant, qui avait quitté l’Ontario pour s’installer au Québec en août 1992, n’avait pas qualité
pour voter au référendum québécois parce qu’il n’avait pas résidé dans cette province pendant les
six mois précédant le référendum. Il n’avait pas non plus qualité pour voter au référendum fédéral
parce que, le jour du recensement, il n’avait pas sa résidence ordinaire dans une section de vote éta-
blie en vue de ce référendum. L’appelant alléguait que lui refuser la possibilité de voter au référen-
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dum fédéral portait atteinte aux droits que lui garantissent l’article 3, l’alinéa 2b) et le para-
graphe 15(1) de la Charte.

La Cour a jugé que l’article 3 de la Charte ne garantit pas le droit de voter à un référendum,
mais uniquement le droit de voter aux élections législatives fédérales et provinciales. Un référen-
dum n’est qu’un processus de consultation et non une élection. La Cour a également décidé que,
bien qu’un référendum soit une tribune pour favoriser l’expression, l’alinéa 2b) de la Charte
n’impose à aucun gouvernement une obligation positive de consulter les citoyens par référendum.
Il ne confère pas non plus à l’ensemble des citoyens le droit d’exprimer leur opinion dans le cadre
d’un référendum. Celui-ci en tant que tribune pour favoriser l’expression relève de la politique
législative et non du droit constitutionnel. En l’espèce, le gouvernement fédéral n’a pas contre-
venu à l’alinéa 2b) en ne tenant pas son référendum dans la totalité des provinces et territoires. Si
l’appelant n’a pu voter, c’est simplement parce qu’à la date du recensement, il ne résidait pas ordi-
nairement dans une province où se tenait le référendum fédéral, et cette restriction ne porte aucune-
ment atteinte à sa liberté d’expression. Enfin, la Cour a jugé que le droit à l’égalité de l’appelant n’a
pas été violé puisque les nouveaux résidents d’une province ne forment pas un groupe désavantagé
visé au paragraphe 15(1) de la Charte. De même, l’exclusion d’une province du champ d’applica-
tion de la loi fédérale en matière référendaire ne constitue pas une violation du paragraphe 15(1).
Dans un système fédéral, les distinctions entre les provinces ne donnent pas automatiquement nais-
sance à une présomption de discrimination.

– Droit de vote des prisonniers sous la Loi électorale fédérale28 : Il faut noter qu’il n’existe
pas de déchéance des droits civiques aux termes du Code criminel du Canada.

La version antérieure de l’alinéa 51e) de la Loi électorale du Canada29 interdisait à tous les
détenus de voter aux élections fédérales, peu importe la durée de leur peine. Cette disposition a été
déclarée inconstitutionnelle par la Cour suprême en 1993 parce qu’elle constituait une atteinte
injustifiée au droit de vote garanti par l’article 3 de la Charte. Le législateur a réagi à ce jugement
en remplaçant cette disposition par un nouvel alinéa 51e)30 qui prive du droit de vote tous les déte-
nus purgeant une peine de deux ans ou plus. La constitutionnalité de l’alinéa 51e) a été contestée de
nouveau au motif qu’il allait à l’encontre de l’article 3 et du paragraphe 15(1) de la Charte et que
sa justification ne pouvait se démontrer au regard de l’article premier. Le ministère public a
reconnu que l’alinéa 51e) portait atteinte au droit de vote garanti par l=article 3. Par une majorité
de 5 à 4, la Cour a décidé que le gouvernement n’avait pas établi que cette atteinte était autorisée au
regard de l’article premier de la Charte et qu’elle s’inscrivait dans des limites raisonnables dont la
justification pouvait se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique. La Cour a jugé
qu’il n’était pas nécessaire d’examiner l’argument fondé sur le droit à l’égalité.

Pour justifier l’atteinte portée à un droit garanti par la Charte au regard de l’article premier, le
gouvernement doit démontrer qu’elle vise un but ou objectif valide du point de vue constitutionnel,
et que les mesures choisies sont raisonnables et que leur justification peut se démontrer. La Cour a
rejeté l’argument du gouvernement selon lequel le fait de priver les détenus du droit de vote appelle
la retenue parce que c’est une question de philosophie sociale et politique. Le droit de vote est un
droit fondamental pour notre démocratie et pour la protection de la primauté du droit, et il ne peut
être écarté à la légère. Les rédacteurs de la Charte en ont souligné l’importance non seulement en
employant des termes généraux et absolus, mais aussi en le soustrayant à l’application de
l’article 33 de la Charte, la clause de dérogation.
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Le gouvernement invoquait deux objectifs généraux pour justifier l’alinéa 51e) : (1) accroître la
responsabilité civique et le respect de la règle de droit ; et (2) infliger une sanction supplémentaire,
ou « faire ressortir les objets généraux de la sanction pénale ». Le premier objectif pourrait être
invoqué à l’égard de presque toutes les lois pénales et de nombreuses mesures non pénales. Pour ce
qui est du deuxième objectif, le dossier n’indique pas précisément pourquoi le législateur a estimé
qu’il fallait infliger une sanction supplémentaire à cette catégorie de prisonniers en particulier, ni
quels objectifs, autres que ceux réalisés par les peines déjà prévues, le législateur espérait ainsi
atteindre. Le gouvernement n’a pas réussi non plus à établir un lien rationnel entre la privation du
droit de vote prévue à l’alinéa 51e) et les objectifs qu’il poursuit. La disposition contestée ne porte
pas atteinte au droit de vote de façon minimale. L’alinéa 51e) a une portée trop large, touchant de
nombreuses personnes qui, de l’avis même du gouvernement, ne devraient pas être visées. Il ne
peut être justifié du seul fait qu’il est moins restrictif qu’une exclusion générale de tous les détenus
du droit de vote. Enfin, les effets négatifs de la privation du droit de vote l’emporteraient facile-
ment sur les minces effets bénéfiques pouvant en découler. Priver les prisonniers du droit de vote a
des effets négatifs sur les intéressés et sur le système pénal. Cela fait disparaître un moyen de susci-
ter le développement social et sape les lois et politiques correctionnelles visant la réadaptation et la
réinsertion sociale. Compte tenu du nombre disproportionné d’Autochtones dans les pénitenciers,
les effets négatifs de l’alinéa 51e) sur les prisonniers sont disproportionnés à l’égard de la popula-
tion autochtone déjà désavantagée du Canada.

4. Les décisions de la Cour suprême du Canada relatives au déroulement 
de la campagne électorale et aux questions de propagande électorale

– Sondages : Loi électorale du Canada interdisant la diffusion de sondages sur les intentions de
vote durant les 3 derniers jours des campagnes électorales31.

La Cour a jugé que l’article 322.1 de la Loi électorale du Canada, qui interdisait d’annoncer,
de publier ou de diffuser les résultats de sondages sur les intentions de vote durant les trois derniers
jours des campagnes électorales, porte atteinte à la liberté d’expression protégée par l’alinéa 2b) de
la Charte, puisque la publication des résultats de sondages est une activité qui transmet un message
et qui, par conséquent, entre dans le champ d’application de cette disposition.

De plus, la Cour a conclu que l’article 322.1 n’est pas justifié au sens de l’article premier de la
Charte. L’objectif qui consiste à prévenir contre l’influence possible de sondages inexacts publiés
tard dans les campagnes électorales par l’instauration d’une période de critique et d’examen immé-
diatement avant le jour du scrutin est suffisamment important pour satisfaire à la première étape de
l’analyse fondée sur l’article premier. L’embargo de trois jours sur les sondages permet de réaliser
cet objectif en donnant aux critiques la possibilité d’évaluer l’information fournie par le sondeur
sur la méthodologie qu’il a utilisée et de mettre en doute la validité du sondage sur ce plan. Dans
cette mesure, l’interdiction a un lien rationnel avec l’objet de la loi. Toutefois, l’article 322.1 ne
porte pas atteinte le moins possible à la liberté d’expression. Cette disposition est un instrument très 
grossier pour réaliser l’objectif du gouvernement. On doit présumer que l’électeur canadien est un
être rationnel, capable de tirer des leçons de son expérience et de juger de façon indépendante de la
valeur de certaines sources d’information électorale. L’article 322.1 n’a pas été conçu strictement
en vue de la réalisation de son objectif. La solution de rechange évidente est la communication
obligatoire des données méthodologiques sans interdiction de publication. Bien qu’une telle dispo-
sition laisse encore subsister la possibilité que la publication des résultats d’un sondage inexact
immédiatement avant le jour du scrutin ait quelque influence, cette possibilité serait considérable-
ment amoindrie du fait que les électeurs auraient accès à ces données méthodologiques et que les
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partis auxquels ce sondage serait préjudiciable auraient la possibilité de réagir rapidement. Les
effets préjudiciables de l’interdiction l’emportent en l’espèce sur ses avantages douteux. L’effet de
l’article 322.1 sur la liberté d’expression est profond. L’interdiction transmet le message général
que le gouvernement peut empêcher les médias de publier de l’information factuelle. De plus, elle
entrave le rôle de communicateurs de l’information des médias en période électorale. Enfin, en
niant l’accès à une information électorale que certains électeurs peuvent considérer utile, l’interdic-
tion porte non seulement atteinte à leur liberté d’expression, mais également à leur perception que
leur vote est libre et valide32.

– Activités politiques des fonctionnaires fédéraux33.
La Cour a jugé qu’une disposition de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique34 qui, sous

peine de mesures disciplinaires allant jusqu’au renvoi, interdit aux fonctionnaires de travailler pour
ou contre un candidat ou un parti politique viole l’alinéa 2b) de la Charte. Du fait que cette disposi-
tion interdit de s’exprimer en faveur d’un parti politique ou d’un candidat, elle vise en effet explici-
tement à restreindre l’activité d’expression. Elle n’est pas sauvegardée par l’article premier de la
Charte. Bien que l’objectif législatif du maintien de la neutralité de la fonction publique revête une
importance suffisante pour justifier qu’une restriction soit imposée à la liberté d’expression, la dis-
position contestée ne satisfait pas au critère de proportionnalité. Elle interdit à tous les fonction-
naires tout travail de caractère partisan, sans égard à la nature de ce travail et sans tenir compte du
rôle, du rang ou de l’importance de ces fonctionnaires dans la hiérarchie de la fonction publique.
Les restrictions s’appliquent à un grand nombre de fonctionnaires qui, dans une fonction publique
moderne, n’ont absolument rien à voir avec l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire susceptible
d’être influencé de quelque manière par des considérations d’ordre politique. La disposition contes-
tée a donc une portée excessive et dépasse ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif d’une fonc-
tion publique impartiale et loyale.

Ceci conclut le survol de la jurisprudence de la Cour suprême répertoriée depuis 1982 au sujet
des élections. Comme on l’a dit au départ, les tribunaux provinciaux ont certainement tranché
de nombreux litiges à ce sujet émanant tant de la Loi fédérale que des Lois provinciales sur les
élections, mais seuls les cas touchant à la Charte se sont rendus à la Cour suprême ces dernières
années.

IV. Conclusion

En conclusion, il est fort probable que la Cour suprême sera appelée à trancher d’autres ques-
tions touchant le processus électoral canadien compte tenu des nouveautés incorporées récemment
dans la Loi électorale du Canada, comme le financement des candidats aux élections. Le système
électoral canadien a connu une longue et lente évolution au cours des 136 ans d’histoire de notre
pays. Maintenant tous les citoyens et citoyennes canadiens ont le droit de vote, mais cela n’a pas
toujours été le cas. Si les femmes ont acquis ce droit en 1918 au niveau fédéral, il a fallu attendre
1960 pour que les Indiens aient le droit de vote, 1970 pour que les jeunes puissent voter à 18 ans et
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et des sondages à la journée même des élections.

33. Osborne c. Canada (Conseil du Trésor), [1991] 2 R.C.S. 69 (6-1).
34. L.R.C. (1985), ch. P-33, art. 33.
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1988 pour que les juges puissent voter35. Le processus électoral est la pierre angulaire de la démo-
cratie et il est dans l’intérêt de tous les citoyens et citoyennes que tous et chacun puissent prendre le
chemin des urnes pour exercer ce droit fondamental qu’est le suffrage universel36.
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35. Muldoon c. Canada [1988] C.F. 631, déclarant inopérant l’art. 14(4)d) de la Loi électorale du Canada qui rendait les
juges nommés par le gouvernement fédéral inhabiles à voter. Cet article a été abrogé en 1993.

36. Mes remerciements à Me Chantal Demers, avocate à la Cour suprême, pour ses recherches et ses conseils de rédaction
et à Mme Alicia Loo, bibliothécaire à la Cour, pour la recherche documentaire. Mes remerciements également à Mme Hélène
Blouin pour la mise en page.
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L’expérience du Conseil constitutionnel de Djibouti
M. Omar CHIRDON ABASS

Président
Conseil constitutionnel de Djibouti

Introduction

Nous savons tous que le monde d’hier était divisé sur la base de la colonisation par les puis-
sances essentiellement européennes. Les relations entre les pays nouvellement indépendants et les
anciennes puissances coloniales se prolongent généralement par la culture et l’éducation dans le
monde d’aujourd’hui. C’est ainsi que, l’espace ayant en partage le français se regroupe autour de la
Francophonie. C’est un cadre éminemment important pour la concertation, le dialogue et la coopé-
ration au sens large entre les pays membres.

Donc aujourd’hui ce qui nous intéresse, c’est la coopération institutionnelle et surtout constitu-
tionnelle pour développer la culture démocratique à Djibouti en vue de promouvoir l’État de droit,
la démocratie pluraliste et les droits de l’homme.

La pratique d’une démocratie constitutionnelle contribue largement à la paix, au développe-
ment et aux succès de tout régime d’un pays donné.

Les années 1990 auront été marquées dans le monde entier et en particulier dans le monde
francophone par une véritable explosion constitutionnelle et démocratique. Le sommet France-
Afrique de la Baule en était aussi une impulsion toute particulière. François Mitterrand a déclaré
que dorénavant la puissance titulaire liera ses efforts pour la contribution à tous les efforts faits
pour aller vers les libertés et la démocratisation de la vie politique.

Le rôle et le fonctionnement de la Cour constitutionnelle de la République de Djibouti
en période électorale.

La Cour constitutionnelle est mobilisée pour être à l’écoute des opérations électorales. Elle est
prête pour agir rapidement sur les conflits qui peuvent surgir avant, pendant et après les opérations
électorales.

L’opposition comme la majorité peuvent agir pour porter à la connaissance du Conseil consti-
tutionnel toute anomalie observée à tout moment. Le Conseil étant en permanence attentif aux ana-
lyses de tout conflit porté à sa connaissance, pour donner la meilleure réponse possible.

Les candidats sont déclarés auprès du ministère de l’Intérieur pour leur enregistrement, pen-
dant une période bien déterminée : les enregistrements de candidatures sont ouverts de telle date à
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telle date à 00 h 00. Pendant cette période les modifications ou changements de candidats sont auto-
risées ; au delà de la date limite, il n’est plus possible de modifier ou changer la liste des candidats
proposés.

Tout candidat doit remplir toutes les conditions prévues par la loi organique électorale
n°1/AN/92 pour se porter candidat à une élection quelconque à savoir :

– l’inscription préalable sur une liste électorale de la circonscription administrative où se
trouve le domicile ou la résidence ;

– est éligible à l’Assemblée nationale tout Djiboutien âgé de 23 ans.

L’enregistrement des candidats se fait auprès de l’administration du ministère de l’Intérieur.
Le contrôle se fait aussi par une commission dont les membres sont choisis par le ministre

de l’Intérieur et présidée par un magistrat. Depuis les élections de l’année dernière, la CENI
(La Commission électorale nationale indépendante) a été mise en place. Son rôle s’est accru par
rapport à l’ancienne commission qui ne dépendait que du ministre de l’Intérieur.

Cette commission, entre autres tâches qui relèvent d’elle, contrôle l’éligibilité de tous les can-
didats proposés par tous les partis politiques en compétition.

En cas de litige entre l’administration organisatrice des élections et un parti politique sur l’éli-
gibilité ou modification de noms sur la liste d’un parti, ce dernier a la possibilité de s’adresser au
Conseil constitutionnel en vue de statuer sur le litige.

Lors des élections du 10 janvier 2003, le Conseil constitutionnel a été amené à traiter un cas de
litige à propos de la liste unifiée de l’opposition qui voulait remplacer un candidat par un autre can-
didat, alors que le délai de dépôt de la liste définitive auprès du ministère de l’Intérieur était expiré.
Alors l’opposition a été déboutée sur ce cas précis.

La décision du Conseil constitutionnel et ses membres n’a pas été bien perçu par l’opposition.
Nous avons été accusés de tout.

I – Les compétences du Conseil constitutionnel en matière d’éligibilité à la présidence de la
République.

Tout candidat aux fonctions de président de la République doit être de nationalité djiboutienne,
jouir de ses droits civils et politiques et être âgé de quarante ans au moins.

II – Pour ce qui concerne l’éligibilité à l’Assemblée nationale.
Est éligible à l’Assemblée nationale tout Djiboutien âgé de 23 ans révolus ayant la qualité

d’électeur et sachant lire et écrire le français ou l’arabe.

Aux élections présidentielles les candidats sont déclarés auprès du ministère de l’Intérieur pour
leur enregistrement. La déclaration de candidature doit mentionner les nom, profession, résidence,
date et lieu de naissance du candidat.

Elle doit être accompagnée d’un certificat de nationalité, d’une copie certifiée conforme de
l’acte de naissance ou toute autre pièce en tenant lieu, d’un curriculum vitae certifié sincère, d’un
extrait de consignation d’une caution financière de 5 000 000 FD versée à la caisse du trésorier
payeur national.

En outre, le candidat doit fournir quatre photographies d’identité et préciser le sigle et la cou-
leur retenus pour l’impression de ses bulletins de vote.

Les dossiers de déclaration de candidature sont communiqués le 30e jour précédant le premier
tour de scrutin au Conseil constitutionnel qui les retourne dans les 3 jours au ministère de l’Inté-
rieur après avoir vérifié l’éligibilité de chacun des candidats.

Les listes de candidats à l’Assemblée nationale sont déposées en double exemplaire au minis-
tère de l’Intérieur au plus tard quinze jours avant l’ouverture de scrutin. Elles doivent comporter les
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nom, date et lieu de naissance, domicile et profession de candidats ainsi que leur signature précédée
de la mention manuscrite « pour acceptation » et la date. Elles doivent également mentionner le titre
de la liste et la couleur ou l’emblème choisi pour l’impression des bulletins de vote. Par ailleurs,
chaque candidat doit annexer à la liste les documents suivants :

– un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois ;
– un extrait d’acte de naissance ;
– une attestation du commissaire de la République ou son lieu de résidence prouvant qu’il

est domicilié dans le pays et qu’il est inscrit sur la liste électorale.
Après avoir rempli tout ce qui précède, il est immédiatement délivré au déposant de la liste un

récépissé provisoire. Un récépissé définitif est délivré après versement auprès du trésorier payeur
national d’une caution fixée à 500 000 FD par candidat et après examen de la recevabilité des 
candidatures.

En cas de refus d’enregistrement d’une liste ou en cas de contestation, les candidats peuvent se
pourvoir devant le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de 3 jours.

Aucun retrait ou modification de candidature n’est admis après la délivrance du récépissé défi-
nitif. En cas de décès ou d’inéligibilité constatée avant le jour du scrutin le remplacement des can-
didats défaillants est autorisée.

L’éligibilité, l’enregistrement des candidats, le contrôle des investitures des partis politiques,
la vérification des « parrainages » ... tous ces points sont traités et contrôlés par une commission
compétente pour ce faire, qui dépend du ministre de l’Intérieur. En cas de litige tous les partis poli-
tiques ont la possibilité de saisir le Conseil constitutionnel pour faire valoir leurs droits.

Pour ce qui concerne les élections du président de la République, le « parrainage » par un parti
politique légalement constitué, est obligatoire.
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L’expérience de la Cour suprême constitutionnelle d’Égypte
M. Hanafi Ali GUIBALI

Vice-président
Cour suprême constitutionnelle d’Égypte

I. Le contrôle a posteriori de la constitutionnalité des dispositions
législatives sur les élections

La Constitution égyptienne a attribué à la Cour suprême constitutionnelle le contrôle judiciaire
de la constitutionnalité des lois et des règlements, ainsi que l’interprétation des lois et des décrets-
lois. L’article 175 de la Constitution dispose que : « La Cour suprême constitutionnelle est seule
compétente pour le contrôle judiciaire de la constitutionnalité des lois et des règlements ainsi que
de l’interprétation des textes législatifs comme le prévoit la loi. La loi détermine les autres compé-
tences de la Cour et règle les procédures à suivre devant elle. »

À été ensuite promulguée la loi n° 48 de 1979 déterminant les procédures adoptées par la
Cour à ce propos. L’article 29 de ladite loi a énoncé les deux voies pour saisir la Cour suprême
constitutionnelle :

1) Si le tribunal de fond prévoit l’inconstitutionnalité d’une loi ou d’un règlement néces-
saire au jugement du litige.

2) Si l’une des parties, au cours d’une instance, invoque l’inconstitutionnalité d’un texte de
loi ou d’un règlement, et si le tribunal de fond juge le sérieux de cette exception, il sursoit
l’examen de l’affaire et fixe, à la partie invoquant cette exception, un délai de 3 mois au plus,
pour saisir la Cour suprême constitutionnelle.
Et ainsi, la Cour n’assume pas le contrôle a priori de la constitutionnalité des législations ; son

rôle est limité au contrôle a posteriori des lois et des règlements après leur promulgation et leur
mise en vigueur. La Cour suprême constitutionnelle surveille les élections à travers son rôle limité
de contrôle a posteriori de la constitutionnalité des législations en général.

En ce qui concerne le contrôle de l’opération électorale même, la Cour a jugé, dans sa décision
rendue le 8/7/2000, l’inconstitutionnalité de la disposition du 2e alinéa de l’article 24 de la loi n° 73
de 1956 sur l’exercice des droits politiques, qui précise qu’il n’est pas nécessaire que les présidents
des bureaux de vote secondaires soient des membres du corps judiciaire. En conséquence de cette
décision, la juridiction égyptienne a le droit de contrôler, de façon totale, les élections législatives et
présidentielles, en surveillant les bureaux, de vote ou de référendum, principaux ou secondaires.
Auparavant, et en vertu du texte jugé inconstitutionnel, les magistrats devaient présider les princi-
paux bureaux de vote (publics) : ce sont les bureaux chargés de dépouiller le scrutin, de calculer les
résultats et de statuer sur toute question liée à l’opération électorale, sur la validité et l’annulation
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des voix des électeurs, tandis que la présidence par un magistrat des bureaux secondaires, bureaux
où les électeurs votent, était facultative.

En plus de cette décision historique, la Cour suprême constitutionnelle a rendu d’autres impor-
tantes décisions, telles que :

A) La décision, rendue le 16/5/1987, dans laquelle elle a jugé l’inconstitutionnalité des dis-
positions mentionnées dans la loi n° 38 de 1972 sur l’Assemblée du peuple, qui empêchaient
les candidats qui n’ont pas adhéré à des partis politiques de présenter leur candidature à
l’Assemblée du peuple. De même, la loi attaquée n° 114 de 1983 limitait la candidature
à l’Assemblée du peuple aux candidats membres de partis politiques, même si elle prévoyait le
passage du système électoral uninominal au système électoral par liste partiale. Cette loi
a modifiée la loi sur l’Assemblée du peuple (le Parlement), et ceci en application de la modifi-
cation de l’article 5 de la Constitution égyptienne le 22/5/1980, en vertu duquel le système
politique en Égypte est fondé sur la pluralité des partis, ayant pour conséquence la modifica-
tion du nombre des circonscriptions électorales en les incorporant et en diminuant leur nombre,
l’organisation des candidatures et la répartition des voix et des sièges dans le Parlement
conformément au résultat des élections. L’effet de cette décision a été que le président de la
République a décidé de dissoudre l’Assemblée du peuple et d’effectuer de nouvelles élections.
Et ceci en application de l’article 36 de la Constitution qui dispose que : « Le président de la
République peut dissoudre le Parlement, en cas de nécessité et après un référendum public par
lequel les citoyens approuvent la dissolution à la majorité absolue. »

B) La Cour a jugé, dans sa décision rendue le 15/4/1989, concernant une instruction simi-
laire, inconstitutionnelle la disposition, mentionnée dans la loi sur le Conseil consultatif 
(le Sénat), qui empêchait les candidats qui ne sont pas affiliés à un parti politique de présenter
leur candidature à ce Conseil.

C) En sa décision rendue le 19/5/1990, la Cour a jugé inconstitutionnelle la disposition,
mentionnée dans ladite loi sur l’Assemblée du peuple, qui prévoit que chaque circonscription
électorale doit inclure un seul membre, parmi les candidats élus par la voie d’élection indivi-
duelle et donc qui n’est pas adhérent à un parti politique, tandis que l’élection des autres
membres de la circonscription serait faite par liste partiale, c’est-à-dire parmi les membres des
partis politiques.

D) La Cour a appliqué les même principes, à ce propos, dans la loi des gouvernorats
locaux (les élections locales), en jugeant, dans sa décision rendue le 15/4/1989, l’inconstitu-
tionnalité de la disposition, mentionnée dans la loi précitée, qui empêchait les candidats qui ne
font pas partie d’un parti politique de présenter leur candidature aux Conseils locaux, comme
elle a jugé, dans sa décision rendue le 3/2/1996, l’inconstitutionnalité de la disposition, men-
tionnée dans la loi des gouvernorats locaux, qui approuvait l’élection d’un seul membre parmi
les non-membres d’un parti politique et l’élection des autres membres par la voie d’élection
par liste partiale, c’est-à-dire des adhérents aux partis politiques.

II. L’interprétation des lois

L’article 33 de la loi sur la Cour suprême constitutionnelle dispose que la requête d’interpréta-
tion des textes de loi et des décrets-lois doit être envoyée à la Cour par le ministre de la Justice à la
demande du Premier ministre, du président de l’Assemblée du peuple ou du Conseil supérieur des
corps judiciaires. La requête doit préciser le texte législatif objet de l’interprétation, la divergence
résultant de son application et l’importance qu’exige son interprétation afin d’unifier le domaine de
son application.
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Comme il a été déjà cité, en application des dispositions de la Constitution égyptienne et
des dispositions relatives à la création de la Cour suprême constitutionnelle, cette dernière a pour
compétence l’interprétation des lois et des décrets-lois et son interprétation est obligatoire à toutes
les autorités de l’État et à tous. Le ministre de la Justice l’a saisie, à la demande du président de
l’Assemblée du peuple, sur l’interprétation des dispositions de la loi n° 38 de 1972 sur l’Assemblée
du peuple, qui exigent que le membre du Parlement ait accompli le service militaire ou qu’il en soit
exonéré. L’interprétation de la Cour a démontré que le législateur vise à l’accomplissement effectif
du service militaire ou à l’exonération de ce service, et ainsi on ne prend pas compte la disposition
prévoyant de dispenser à tous ceux qui ont dépassé l’âge de 35 ans de présenter les documents
prouvant l’accomplissement ou l’exonération du service militaire. La Cour a jugé que cette excep-
tion représente une présomption légale qu’on peut toujours prouver son contraire.

En conclusion, il est important de signaler qu’à part le rôle mentionné de la Cour suprême
constitutionnelle dans le contrôle a posteriori de la constitutionnalité des législations, en général, et
des législations électorales, en particulier, la juridiction égyptienne – soit les tribunaux ordinaires
ou les tribunaux administratifs (Conseil d’État égyptien), selon leur compétence – exerce son rôle
soit avant, pendant ou après les élections. Par exemple : son rôle précité de contrôle des élections et
ainsi son rôle de contrôle de la validité de l’admission de la candidature au Parlement, sur la satis-
faction des candidats aux conditions légales, sur la décision de division des circonscriptions électo-
rales, sur les conflits évoqués par les élections et sur les réparations des dommages qui en résultent.
Et enfin, le rôle de la Cour de cassation dans l’instruction en ce qui concerne la validité de la qua-
lité de membre après la proclamation du résultat des élections.
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Le Conseil constitutionnel et le déroulement 
du scrutin présidentiel en France en 2002

Jean-Eric Schoettl
Secrétaire général

Conseil constitutionnel français

Au cours de l’année précédant le scrutin, le Conseil constitutionnel est très présent dans la pré-
paration des opérations électorales (adaptation des textes, avis rendus sur les mesures d’organisa-
tion, information des équipes de campagne des candidats, contrôle des « parrainages », etc.).

Je n’évoquerai dans ce qui suit que ce qui a trait au déroulement des opérations électorales pro-
prement dites.

I. Le premier tour (21 avril 2002)

Le Conseil constitutionnel exerce, pour l’élection présidentielle, une double fonction :
• Il est bureau national de recensement des votes. C’est lui (et lui seul) qui arrête les

chiffres définitifs pour les quelque 64 000 bureaux et centres de vote.
• Par ailleurs, il examine les réclamations portées aux procès-verbaux par les électeurs, les

observations des commissions départementales de recensement, les rapports de ses délégués
(près de 2000 magistrats de l’ordre judiciaire et administratif), les recours des représentants du
Gouvernement (aucun cas au premier tour, un seul au second) et, le cas échéant (il n’y en a pas
eu en 2002), les recours directs des candidats.

A) Le décret du 8 mars 2001 fixait une date butoir à l’intervention de la décision « déclarant »
les résultats du premier tour : le mercredi suivant le dimanche du scrutin à 20 heures.

En 2002, les opérations incombant au Conseil se sont déroulées sans interruption depuis le
lundi 22 avril au matin, avec le concours de ses dix rapporteurs adjoints membres du Conseil d’État
et de la Cour des comptes et celui de l’équipe des vérificateurs du ministère de l’Intérieur.

La décision qui les parachève a été délibérée le 24 avril 2002 à 15 heures. Le même jour à
17 heures, le Président Guéna tenait une conférence de presse pour rendre publics les résultats du
premier tour.
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Voici ces résultats, dans l’ordre des voix obtenues :

Inscrits : 41 194 689

Votants : 29 495 733

Abstentions (inscrits –votants) : 11 698 956 Abst. : 28,40 %

Blancs et nuls : 997 262

Exprimés : 28 498 471

M. CHIRAC 5 665 855 19,88 %

M. LE PEN 4 804 713 16,86 %

M. JOSPIN 4 610 113 16,18 %

M. BAYROU 1 949 170 6,84 %

Mme LAGUILLER 1 630 045 5,72 %

M. CHEVENEMENT 1 518 528 5,33 %

M. MAMERE 1 495 724 5,25 %

M. BESANCENOT 1 210 562 4,25 %

M. SAINT-JOSSE 1 204 689 4,23 %

M. MADELIN 1 113 484 3,91 %

M. HUE 960 480 3,37 %

M. MEGRET 667 026 2,34 %

Mme TAUBIRA 660 447 2,32 %

Mme LEPAGE 535 837 1,88 %

Mme BOUTIN 339 112 1,19 %

M. GLUCKSTEIN 132 686 0,47 %

Jusque là, il était inexact de parler de « résultats officiels » ou de « résultats définitifs ».
À noter aussi que, le dimanche 21 avril, le Conseil a tenu une permanence téléphonique de

8 heures à 22 heures.
Dans l’ensemble, les opérations se sont déroulées de façon satisfaisante sur le plan juridique et

administratif. Elles ont au demeurant donné lieu à un faible nombre de réclamations.
Les délégués du Conseil ont presque toujours été courtoisement accueillis par les bureaux

de vote.
Dans deux cas cependant, l’attitude du bureau de vote a été telle qu’elle a conduit le Conseil,

après avoir procédé à une instruction complémentaire, à annuler l’ensemble des suffrages émis
dans ce bureau et à saisir le procureur de la République. Au-delà des deux espèces, il y a lieu de
s’interroger sur l’institution d’un délit d’entrave à l’action des délégués du Conseil constitutionnel.

Diverses rectifications ont été opérées qui ne sont pas développées dans la décision du
24 avril 2002. Elles ont toujours porté sur de petits nombres et leur sommation n’a pas modifié le
rang des candidats tel qu’il se dégageait des données brutes fournies par le ministère de l’Intérieur
dès lundi matin.
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En revanche sont motivées dans la décision les quatre annulations de bureaux de vote aux-
quelles a procédé le Conseil :

1) Dans le bureau de vote n° 1 de la commune de Bouc-Bel-Air (Bouches-du-Rhône), dans
lequel 889 suffrages ont été exprimés, il n’a pas été procédé au contrôle d’identité des électeurs
prévu par les articles L. 62 et R. 60 du code électoral. Cette irrégularité s’est poursuivie en
dépit des observations faites à ce sujet par le délégué d’un candidat ; devant cette méconnais-
sance délibérée de dispositions destinées à assurer la régularité et la sincérité du scrutin,
l’ensemble des suffrages émis dans ce bureau a été annulé.

2) Dans le bureau de vote n° 11 de la commune de Saint-Herblain (Loire-Atlantique), dans
lequel 633 suffrages ont été exprimés, la commission départementale de recensement a relevé
des discordances importantes et inexpliquées entre les chiffres inscrits dans le procès-verbal
retraçant les résultats et ceux figurant dans les feuilles de pointage notamment entre le décompte
des voix et le total des suffrages obtenus. Le Conseil constitutionnel n’étant pas en mesure
d’exercer son contrôle sur la régularité des votes, il a annulé l’ensemble des résultats dans le
bureau susmentionné.

3) Certains membres du bureau de vote n° 27 du treizième arrondissement de Paris, dans
lequel 883 suffrages ont été exprimés, se sont opposés à ce que le magistrat délégué du Conseil
constitutionnel, chargé de suivre sur place les opérations électorales, exerce la mission qui lui
était impartie. Des pressions ont même été exercées à son encontre. Ces faits constituent une
entrave à l’exercice du contrôle du Conseil constitutionnel. Qui plus est, les observations de ce
magistrat ont été soustraites du procès-verbal transmis à la commission départementale de recen-
sement. Dans de telles conditions, les suffrages exprimés dans ce bureau de vote ont été annulés.

4) Dans le bureau de vote n° 1 de la commune du Cannet des Maures (Var), dans lequel
948 suffrages ont été exprimés, il n’a pas été procédé au dépouillement des votes selon les
formes prévues par l’article L. 65 du code électoral. Cette irrégularité (qui était, en l’espèce, de
nature à favoriser des fraudes) s’est poursuivie en dépit des observations faites à ce sujet par le
magistrat délégué du Conseil constitutionnel. Devant cette méconnaissance délibérée et persis-
tante de dispositions destinées à assurer la sincérité du scrutin, le Conseil a annulé l’ensemble
des suffrages émis dans ce bureau.

B) Entre les deux tours de l’élection présidentielle, le Conseil constitutionnel a été directement
destinataire d’un assez grand nombre de recours émanant d’électeurs et tendant à l’annulation de
l’ensemble des opérations électorales pour des motifs tirés de ce que la sincérité du vote du 21 avril
2002 avait été altérée par diverses circonstances (diffusion prématurée outre-mer des résultats de
métropole, publication de résultats de sondage d’opinion donnant toujours M. Jospin présent au
second tour etc.).

De tels recours sont irrecevables.
S’agissant en effet de l’élection présidentielle, les seules réclamations que peuvent former les

électeurs à l’encontre des résultats sont celles portées par eux au procès-verbal du bureau de vote
où ils sont inscrits.

Cela résulte clairement des termes de l’article 30 du décret n° 2001-213 du 8 mars 2001, qui
reprend les dispositions analogues de l’article 28 de décret n° 64-231 du 14 mars 1964 :

« Tout électeur a le droit de contester la régularité des opérations en faisant porter au pro-
cès-verbal des opérations de vote mention de sa réclamation.

Le représentant de l’État dans les départements, en Polynésie française, aux îles Wallis et
Futuna, en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de
quarante-huit heures suivant la clôture du scrutin, défère directement au Conseil constitution-
nel les opérations d’une circonscription de vote dans laquelle les conditions et formes légales
ou réglementaires n’ont pas été observées.
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Tout candidat peut également, dans le même délai de quarante-huit heures, déférer direc-
tement au Conseil constitutionnel l’ensemble des opérations électorales. »

L’irrecevabilité s’opposant à l’examen par le Conseil constitutionnel des recours que lui adres-
sent directement de simples électeurs a été explicitement rappelée par la décision du Conseil consti-
tutionnel du 12 mai 1995 proclamant les résultats de l’élection présidentielle de 1995 :

« Sur des réclamations adressées au Conseil constitutionnel par certains électeurs :
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 28 du décret susvisé du 14 mars

1964 que la faculté de saisir directement le Conseil constitutionnel est réservée aux candidats
ainsi qu’au représentant de l’État ; qu’un électeur ne peut contester les opérations qu’en
faisant porter au procès-verbal des opérations de vote mention de sa réclamation ; qu’il suit
de là que les réclamations adressées directement au Conseil constitutionnel ne sont pas 
recevables. »

On comprend que, pour un scrutin de l’envergure de l’élection présidentielle, dont la prépara-
tion est longue et présente un coût budgétaire élevé, et pour lequel le Conseil constitutionnel doit
exercer dans des délais très brefs une double fonction du bureau national centralisateur et de juge
des réclamations, il est inévitable que les règles régissant les voies de recours soient très strictes.

On observera cependant que les griefs du type de ceux invoqués par de simples électeurs à
l’encontre des résultats globaux du 21 avril 2002 auraient pu être utilement soulevés par des candi-
dats dans les quarante-huit heures suivant la clôture du scrutin du premier tour. Tel n’a pas été le cas.

C) Le déroulement du scrutin fait ressortir quelques problèmes récurrents :
• L’exercice du vote par procuration a rencontré quelques difficultés, notamment s’agissant

des personnes malades ou infirmes qui ont le droit de faire établir la procuration à leur domicile
(article R. 22 du code électoral) ; ou encore en raison de retards parfois surprenants dans l’achemi-
nement postal des volets de procuration :

• Pour l’élection présidentielle, comme pour un référendum et pour les élections européennes,
les Français établis à l’étranger inscrits dans un centre de vote à l’étranger ne peuvent participer au
scrutin dans le bureau de vote où ils sont par ailleurs inscrits en France (où ils prennent part
au vote, directement ou par procuration, lors des élections locales). Cette conséquence de la loi du
31 janvier 1976 sur le vote des Français de l’étranger à l’élection présidentielle a souvent été
méconnue, en dépit du rappel de cette règle par le ministre de l’Intérieur dans sa circulaire aux
maires du 18 février 2002.

• Il a été constaté que certains sous-traitants de l’Imprimerie nationale ont commis de légères
(quoique regrettables) malfaçons dans la préparation des bulletins de vote. Ces défauts n’ont 
heureusement n’a pas eu de conséquences dommageables, soit que le remplacement ait pu être
effectué à temps, soit que les bureaux de vote n’aient pas regardé les bulletins comme invalides.
Mais ils auraient pu en avoir s’ils avaient été interprétés comme des « signes de reconnaissance »
par les bureaux de vote.

• Quelques bureaux de vote ont eu des difficultés à siéger au complet. Le Conseil n’en pas tiré
de conséquences en l’espèce, mais il conviendrait de prendre toutes mesures appropriées pour pré-
venir ou pallier le renouvellement de cette situation (déjà relevée par le Conseil dans ses observa-
tions sur le référendum de septembre 2000) lors de scrutins ultérieurs.

• L’obligation de justifier de son identité dans les communes de plus de 5 000 habitants
(article R. 60 du code électoral) est parfois méconnue. Elle a entraîné une annulation, l’irrégularité
s’étant poursuivie en dépit des remarques du délégué d’un candidat.

• Une autre obligation est souvent aussi ignorée : celle de n’émarger qu’après avoir voté.
L’émargement constate en effet l’accomplissement du vote et lui est donc postérieur (article L. 62-1
du code électoral).
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• En présence de suffrages irrégulièrement exprimés (irrégularité de la procuration, électeurs
radiés ayant participé au vote, Français inscrits dans un centre de vote à l’étranger mais ayant voté
en France etc.), mais non attribuables à tel ou tel candidat, certains bureaux de vote et même
quelques commissions départementales de recensement ont opéré des retranchements (selon le cas :
au candidat arrivé en tête dans le bureau, ou à tous les candidats, ou selon une règle de prorata). De
tels retranchements sont arbitraires et, lorsqu’ils sont le fait des commissions départementales de
recensement, excèdent les compétences de celles-ci. Lorsque le nombre de tels votes irréguliers est
faible, comme en l’absence de fraude, le Conseil constitutionnel s’en tient aux suffrages effective-
ment émis dans le bureau. Dans le cas inverse, il annule l’ensemble des suffrages émis dans le
bureau. S’agissant d’un scrutin dont la circonscription est nationale, le retranchement n’aurait de
sens que dans le cadre d’un raisonnement hypothétique pratiqué au niveau national par le Conseil
constitutionnel lui-même. Le 21 avril 2002, en raison de l’amplitude des écarts constatés, le retran-
chement (ou l’addition) hypothétiques de tous ces suffrages « douteux » n’aurait ni modifié le clas-
sement des trois candidats arrivés en tête au plan national, ni fait franchir à tel ou tel des autres le
seuil de 5 % des voix exprimées au-delà duquel le remboursement forfaitaire des dépenses de cam-
pagne est porté du vingtième à la moitié du plafond.

• S’agissant de la couverture du scrutin par les moyens audiovisuels, on peut faire les
remarques suivantes :

– Certaines chaînes de télévision ont livré implicitement les résultats du scrutin avant la
clôture des opérations. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) s’est à juste titre saisi de
cette affaire en prenant, le 30 avril, une recommandation destinée à prévenir la répétition des
mêmes errements.

– Compte tenu du décalage horaire, nos compatriotes de Polynésie, des Antilles, de
Guyane, de Saint-Pierre-et-Miquelon et d’une partie des pays étrangers connaissent les résul-
tats de métropole avant même d’avoir voté. Cette situation irritante n’est qu’en partie traitée
par l’interdiction faite aux moyens d’information français par l’article L. 52-2 du code électo-
ral de diffuser localement des résultats avant la clôture du dernier bureau de vote en métropole.
Les délégués du Conseil constitutionnel sont toutefois intervenus dans ce cadre en Polynésie1

et en Guadeloupe et le CSA a adressé le 30 avril des mises en demeure dans le même sens aux
services de communication audiovisuelle d’outre-mer qui avaient méconnu leurs obligations
légales le 21 avril. Restent les médias étrangers, le satellite, le téléphone et Internet. La législa-
tion ne peut faire obstacle à ces moyens de communication. La seule solution efficace serait
d’organiser le scrutin le samedi dans ces régions. Le Conseil constitutionnel avait déjà préco-
nisé cette solution s’agissant du référendum (« En Polynésie française, il serait souhaitable,
comme pour les élections législatives, que le référendum ait lieu le samedi plutôt que le
dimanche afin de permettre aux électeurs de ce territoire de prendre part au scrutin avant que
les résultats de métropole ne soient connus ». Voir ses observations sur le référendum du
24 septembre 2000, Rec. p. 158). Mais, s’agissant de l’élection présidentielle, pareille solution
appelle une modification de l’article 7 de la Constitution ou, en tous cas, une lecture construc-
tive de cet article.

– Sur ces deux points, la Commission nationale de contrôle a publié le 29 avril 2002 un
communiqué caractérisant les manquements constatés à l’article L.52-2 du code électoral et
rappelant que la raison d’être de cette disposition était d’équilibrer le droit à l’information avec
« l’absolue nécessité de maintenir le respect de la libre expression du suffrage de chaque
citoyen à l’écart de toute pression de personnes ou de circonstances ».
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D) Conformément à l’article 7 de la Constitution et aux articles 9, 10 et 29 du décret du 
8 mars 2001 :

• La décision du Conseil déclarant les résultats du premier tour a été publiée au Journal officiel
du jeudi 25 avril.

• Dans les 24 heures suivant la déclaration des résultats du premier tour, les deux candidats
arrivés en tête ont confirmé au Conseil leur intention de se maintenir ou non au second tour.

• Le jeudi 25 avril, le Conseil constitutionnel a désigné les deux candidats du second tour, au
vu des décisions de maintien de MM Chirac et Le Pen.

• L’ordre dans lequel les deux noms figurent sur cette liste a été, conformément aux pratiques
antérieures, celui du nombre des suffrages obtenus au premier tour.

• La décision désignant les deux candidats du second tour a été publiée au Journal officiel
le lendemain, soit le vendredi 26 avril. Cette publication marquait le début de la campagne du
second tour.

• Le même jour, après avis de la Commission nationale de contrôle, le Conseil constitutionnel a
examiné la grille des émissions de la campagne radiotélévisée officielle du second tour préparée
par le CSA.

E) Les services du Conseil constitutionnel ont été saisis sur le site Internet de celui-ci de ques-
tions assez nombreuses émanant de particuliers. Il ne leur était matériellement pas possible de
répondre à toutes ces questions. En tout état de cause, ils s’interdisent d’engager la position future
du Conseil constitutionnel lui-même, se contentant de rappeler des éléments de texte, de jurispru-
dence ou de simple fait.

On peut évoquer les trois principales interrogations émises par les internautes à la veille ou au
lendemain du premier tour :

1) Le contenu des documents de campagne, qu’ils soient écrits (affiches, déclarations) ou
audiovisuels (émissions de la campagne officielle) a parfois suscité émotion ou critiques.

Si la jurisprudence électorale fait obstacle à toute interférence des autorités administratives et
juridictionnelles dans le débat électoral proprement dit, le contenu de ces documents, une fois le
scrutin clos, peut faire l’objet de recours dès lors qu’il tombe sous le coup des dispositions de la loi
du 29 juillet 1881 sur la presse, par exemple en ce qu’il serait diffamatoire ou inciterait à la vio-
lence ou à la haine raciale.

2) Certaines personnes pouvaient bénéficier, entre les deux tours, d’une décision du juge 
d’instance leur donnant droit à être inscrites sur la liste électorale (Cass. civ. 2e, 5 juillet 2001,
Mme Pradet). Il va de soi, en pareil cas, que la production de cette décision du juge d’instance leur
permettait de voter le 5 mai 2002.

3) Plusieurs électeurs ont cru devoir indiquer au Conseil constitutionnel que, compte tenu des
résultats du premier tour, ils regrettaient le choix qu’ils avaient fait. Estimant avoir été abusés par
les médias et les instituts de sondages, certains ont même été jusqu’à demander l’annulation des
opérations électorales dans leur ensemble, au motif qu’ils auraient fait un choix différent au pre-
mier tour si les résultats de celui-ci avaient été correctement « prévus ». Faut-il rappeler que le vote
de chacun lui appartient et qu’il est irrévocable ? que les sondages d’opinion ont pour ambition de
« photographier » l’état de l’opinion et non de faire des prévisions ? En tout état de cause, le Conseil
ne peut exercer que les attributions que lui confèrent la Constitution et ses textes d’application.
Il ne saurait donc examiner des réclamations de particuliers, formées au lendemain d’un scrutin
présidentiel ou référendaire, et tendant à l’annulation de celui-ci.
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II. Le second tour (5 mai 2002)

Le second tour de l’élection présidentielle de 2002 s’est déroulé le dimanche 5 mai sans inci-
dent majeur (en dehors de l’intrusion dans un bureau de vote de la Sarthe de deux individus cagou-
lés qui ont brisé une bouteille contenant une variété d’acide).

A) Le jour du scrutin, le Conseil constitutionnel a tenu, comme pour le premier tour, une per-
manence téléphonique de 8 heures à 22 heures.

Le Conseil a arrêté les résultats du second tour le 8 mai 2002. Ayant rassemblé sur son nom
62 % des inscrits et plus de 82 % des suffrages exprimés, M. Jacques Chirac devient le président le
mieux élu de toute l’histoire de la Ve République. Le nouveau mandat du chef de l’État commence
le 17 mai à 0 heure, ainsi que le précise la décision relative à la proclamation.

Cette décision a été communiquée au chef de l’État le jeudi 9 mai en fin de matinée par le 
président du Conseil constitutionnel, M. Yves Guéna. Le Président Guéna a procédé à la proclama-
tion officielle des résultats le 9 mai à 17 heures, devant la presse et M Patrick Stefanini, représen-
tant de M. Chirac, dans le grand salon du Conseil constitutionnel.

La décision relative à la proclamation des résultats a été publiée au Journal officiel du 10 mai,
c’est-à-dire dans les 24 heures de la proclamation officielle, comme le prévoit le deuxième alinéa
du III de l’article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du président de la
République au suffrage universel (« Le Conseil constitutionnel (...) proclame les résultats de l’élec-
tion qui sont publiés au Journal officiel de la République française dans les vingt-quatre heures de
la proclamation. La déclaration de situation patrimoniale du candidat proclamé élu est jointe à
cette publication. »)

A donc été publiée au Journal officiel du 10 mai 2002, en même temps que la décision relative à
la proclamation, la déclaration de patrimoine de « début de mandat » du président de la République
nouvellement élu.

Cette déclaration avait été remise au Conseil, sous pli scellé, comme celles des quinze autres
candidats présents au premier tour, ainsi que le prévoit le quatrième alinéa du I de l’article 3 de la
loi précitée du 6 novembre 1962. Le sceau a été rompu le jour de la proclamation. Auparavant
(6 avril 2002), la déclaration de patrimoine de « fin de mandat » de M. Jacques Chirac avait fait
l’objet d’une publication au Journal officiel comme le veut la loi du 6 novembre 1962. Quant aux
déclarations de patrimoine des autres candidats, elles leur seront restituées sans avoir été ouvertes.

Les résultats du second tour sont les suivants :

Électeurs inscrits : 41 191 169
Votants : 32 832 295
Suffrages exprimés : 31 062 988
Majorité absolue : 15 531 495
Blancs et nuls2 : 1 769 307
M. Jacques CHIRAC : 25 537 956
M. Jean-Marie LE PEN : 5 525 032

Le taux d’abstention s’établit donc à 20,29 % et la proportion des blancs et nuls (par rapport
aux votants) à 5,39 %.
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B) Dans sa décision relative au second tour, le Conseil constitutionnel s’est efforcé de bien dis-
tinguer les différents éléments sur lesquels il se fondait tant comme juge de l’élection que comme
autorité chargée de la centralisation des résultats au niveau national. Cette clarification résulte des
derniers visas et des premiers considérants (« Après avoir... ») de la décision du 8 mai 2002.

Ces éléments sont les suivants :
– les mémoires, enregistrés en temps utile au Secrétariat général du Conseil constitution-

nel, par lesquels les représentants de l’État dans une collectivité territoriale défèrent les opéra-
tions électorales de tout ou partie de celle-ci, en application du deuxième alinéa de l’article 30
du décret susvisé du 8 mars 2001 (un seul cas en l’espèce) ;

– les rapports des délégués du Conseil constitutionnel, auxquels doivent être assimilées les
observations portées au procès-verbal de la commission locale de recensement par le magistrat
qui la préside ;

– les rapports de ses dix rapporteurs adjoints (membres du Conseil d’État et de la Cour des
comptes) couvrant les 106 départements et autres circonscriptions (collectivités territoriales
d’outre-mer, Français établis à l’étranger) dans lesquels s’effectuent la première totalisation des
résultats et l’examen des bulletins litigieux ;

– les réclamations portées par les électeurs aux procès-verbaux de leurs bureaux de vote.

À noter que, de même qu’au premier tour, aucun candidat n’a déféré au Conseil l’ensemble des
opérations électorales, comme le lui permettait l’article 30 du décret du 8 mars 2001.

Sur le plan matériel, les procès-verbaux des commissions locales de recensement, accompa-
gnés des procès-verbaux litigieux des bureaux de vote de la circonscription et des rapports des
délégués du Conseil désignés dans celle-ci, sont acheminés rue de Montpensier par service postal
rapide (Chronopost, Chronomission). Parvenus au Conseil, ils font d’abord l’objet d’un traitement
informatique, réalisé par une équipe de vérificateurs mis à la disposition du Conseil par le ministère
de l’Intérieur. Ils sont ensuite confiés aux rapporteurs adjoints qui les instruisent et en exposent les
difficultés devant les membres du Conseil constitutionnel réunis de façon continue en séance plé-
nière. Les rectifications et annulations décidées par le Conseil sont alors répercutées dans la base de
données. Enfin, la décision est délibérée en séance plénière.

Sur le plan intellectuel, l’ordre suivi (retracé en tête de la décision du 8 mai 2002) est le suivant :
– le Conseil rejette comme irrecevables les réclamations d’électeurs qui lui sont par-

venues directement, en méconnaissance du premier alinéa de l’article 30 du décret susvisé du
8 mars 2001 ;

– il examine, parmi les réclamations portées par les électeurs aux procès-verbaux des opé-
rations de vote, celles mettant en cause les opérations électorales dans leur ensemble. En
l’espèce, il a à chaque fois conclu que les faits exposés, à les supposer établis, n’étaient de
nature à porter atteinte ni à la régularité ni à la sincérité du scrutin ;

– pour chaque circonscription, il statue sur les autres réclamations mentionnées dans les
procès-verbaux des opérations de vote (c’est-à-dire sur celles, de loin les plus nombreuses, qui
ne portent que sur le bureau de vote de leur auteur). Pour des raisons évidentes de volume et de
délai, le rejet d’une réclamation n’est pas motivé ;

– pour chaque circonscription, il opère diverses rectifications d’erreurs matérielles et pro-
cède aux redressements qu’il juge nécessaires. Ces rectifications et redressements, générale-
ment d’ampleur minime, ne sont pas explicités dans la décision ;

– sont en revanche motivées les annulations des suffrages émis dans l’ensemble d’un
bureau de vote.
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C) Ainsi, la décision du 8 mai 2002 procède à l’annulation des suffrages émis dans sept
bureaux de vote, situés dans cinq départements métropolitains :

1) Au voisinage immédiat du bureau de vote de la commune de Villemagne (Aude), dans lequel
157 suffrages ont été exprimés, le maire de la commune a, d’une part, mis à la disposition des élec-
teurs un dispositif symbolique de « décontamination », d’autre part, suscité un simulacre de vote
invitant les électeurs à désigner un candidat ne figurant pas au second tour. Ces initiatives, annon-
cées et organisées par l’autorité même qui était chargée des opérations électorales dans la commune,
sont incompatibles avec la dignité du scrutin et ont été de nature à porter atteinte au secret du vote
ainsi qu’à la liberté des électeurs. Dans ces conditions, il y avait lieu d’annuler l’ensemble des 
suffrages émis dans cette commune. Notons que les agissements du maire de Villemagne ainsi 
censurés ont fait l’objet – ce qui est assez rare pour mériter d’être relevé – d’un déféré préfectoral.
Par la suite, ce qui est également rare, les mêmes faits ont valu à l’intéressé une sanction discipli-
naire. Le maire de Villemagne a été en effet suspendu de ses fonctions pendant quinze jours par un
arrêté du ministre de l’Intérieur en date du 12 août 2002 publié au Journal officiel.

2) Dans les bureaux n° 1 de la commune de Furiani et n° 15 de la commune de Bastia (Haute
Corse), dans lesquels 957 et 279 suffrages ont été respectivement exprimés, la commission départe-
mentale de recensement des votes a relevé des discordances importantes et non justifiées entre,
d’une part, le nombre des bulletins déclarés blancs et nuls dans les procès-verbaux retraçant les
résultats et, d’autre part, les bulletins blancs et nuls joints à ces mêmes procès-verbaux. En outre,
les causes d’annulation de vingt-deux bulletins, dans le bureau n° 1 de la commune de Furiani, et de
dix-neuf bulletins, dans le bureau n° 15 de la commune de Bastia, demeurent inexpliquées.
Il résulte enfin de l’instruction que les conditions dans lesquelles ces bulletins blancs et nuls ont été
annexés aux procès-verbaux ont méconnu les dispositions de l’article L. 66 du code électoral. Dans
ces conditions, le Conseil constitutionnel n’a pas été en mesure d’exercer le contrôle que lui confie
la Constitution sur la régularité des opérations de vote. Là encore, il y avait lieu d’annuler
l’ensemble des suffrages émis dans les bureaux susmentionnés.

3) Dans le bureau de vote de la commune de Mettray (Indre-et-Loire), dans lequel 1 230 suf-
frages ont été exprimés, il n’a pas été procédé au dépouillement des votes dans les formes prévues
par l’article L. 65 du code électoral. En l’espèce, cette irrégularité était de nature à entraîner des
erreurs et pouvait favoriser des fraudes. Si aucune fraude n’a été alléguée et moins encore établie,
pareille méconnaissance délibérée de dispositions destinées à assurer la sincérité du scrutin n’en a
pas moins conduit le Conseil à annuler l’ensemble des suffrages émis dans cette commune.

4) Dans les bureaux de vote n° 3 et 4 de la commune de Mazingarbe (Pas-de-Calais), dans les-
quels 817 suffrages ont été exprimés, il n’a pas été procédé au contrôle d’identité des électeurs, en
violation des articles L. 62 et R. 60 du code électoral. Cette irrégularité s’est poursuivie en dépit
des observations faites à ce sujet par le magistrat délégué du Conseil constitutionnel. Devant cette
méconnaissance délibérée et persistante de dispositions destinées à assurer la régularité et la sincé-
rité du scrutin, il y avait lieu d’annuler l’ensemble des suffrages émis dans ces bureaux.

5) Dans le bureau de vote n° 1 de la commune d’Erstein (Bas-Rhin), dans lequel 1 457 suf-
frages ont été exprimés, de nombreux électeurs ont été autorisés à voter sans être passés par l’iso-
loir en violation de l’article L. 60 du code électoral. En outre, il n’a pas été procédé au contrôle
d’identité de tous les électeurs, contrairement à ce qu’exige, pour les communes de plus de
5 000 habitants, l’article R. 60 du même code et ce, malgré les observations du délégué du Conseil
constitutionnel. Face à cette méconnaissance délibérée et persistante de dispositions destinées à
assurer la régularité et la sincérité du scrutin, le Conseil a dû annuler l’ensemble des suffrages émis
dans ce bureau.
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D) Beaucoup de remarques, déjà présentées à propos du premier tour, peuvent être faites à
nouveau pour le second :

– des retards anormaux ont été parfois observés dans l’acheminement postal des volets de pro-
curation, ce qui a conduit le Conseil, eu égard à l’afflux des demandes de procurations entre les
deux tours, à recommander une attitude libérale, allant jusqu’à admettre les volets transmis par télé-
copie à la mairie par les officiers de police judiciaire.

– une incompréhension a pu être ressentie par les Français inscrits dans un centre de vote à
l’étranger lorsqu’il leur a été refusé de prendre part au scrutin présidentiel dans leur commune de
rattachement en France. Ce refus est certes régulier, mais mal accepté. La situation est plus grave
lorsque nos compatriotes revenus de l’étranger, mais ne s’étant pas fait radier de leur centre de
vote, découvrent qu’ils se trouvent toujours dans l’impossibilité de voter en France pour l’élection
présidentielle. La solution à ce problème est sans doute multiple : meilleure information de nos
compatriotes ; plus grande diligence des commissions administratives chargées de tenir à jour les
listes électorales des centres de vote à l’étranger ; clarification et modernisation de la réglementa-
tion ; plus grande latitude donnée au juge d’instance pour statuer en faveur de l’inscription en
France d’un Français rentré définitivement de l’étranger.

– du fait du décalage horaire, la diffusion des résultats de métropole, alors que les opérations
électorales n’étaient pas closes localement, a à nouveau provoqué l’irritation de nos compatriotes des
Antilles, de Guyane, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Polynésie. Comme il a été dit pour le premier
tour, le problème ne peut trouver de solution que dans l’anticipation du scrutin dans ces collectivités.
Elle semble être réalisable par simple arrêté ministériel dans les collectivités territoriales françaises
d’Amérique, compte tenu de l’habilitation très large généralement donnée aux représentants de
l’État par le décret de convocation (voir article 3 du décret n° 2002-346 du 13 mai 2002). S’agissant
en revanche de la Polynésie française (et de certains pays étrangers), le scrutin devrait s’y dérouler le
samedi plutôt que le dimanche, ce qui impose une révision de l’article 7 de la Constitution ou, pour
le moins, une lecture « constructive » des termes de cette disposition.

– en dépit de l’information à laquelle a procédé le Conseil constitutionnel avant le premier tour
comme entre les deux tours, certaines commissions départementales de recensement persistent à
retrancher des voix obtenues par les candidats les quelques suffrages exprimés irrégulièrement mais
dont l’imputation ne peut être déterminée (faible écart entre émargements et enveloppes et bulletins
trouvés dans l’urne ; vote d’électeurs non inscrits, etc.). Ces retranchements outrepassent la compé-
tence des commissions départementales de recensement. En pareil cas, comme il a été dit pour le
premier tour, le Conseil rétablit les chiffres figurant aux procès-verbaux des communes, sauf à
annuler l’ensemble des suffrages émis dans le bureau de vote en cause si l’irrégularité revêt trop
d’ampleur ou relève d’une manœuvre frauduleuse.

E) Un certain nombre de problèmes inédits ont surgi entre les deux tours.
Il en a été ainsi des prises de position publiques, hostiles à l’un des candidats, de tel ou tel

organisme, de telle ou telle personnalité ou émanant de certains milieux socio-professionnels. La
nature de nombre d’entre elles n’était pas sans poser problème au regard de diverses dispositions
relatives à la propagande électorale ou aux commentaires de la campagne par les services de com-
munication audiovisuels (article L. 49, L. 52-1, L. 90-1, L. 113-1 du code électoral ; recommanda-
tion du CSA du 23 octobre 2001...).

Beaucoup d’électeurs se sont plaints, en particulier :
– de la violation du premier alinéa de l’article L 52-1 du code électoral, aux termes duquel :

« Pendant les trois mois précédant le premier jour du mois d’une élection et jusqu’à la date du tour
de scrutin où celle-ci est acquise, l’utilisation à des fins de propagande électorale de tout procédé
de publicité commerciale par la voie de la presse ou par tout moyen de communication audiovi-
suelle est interdite » ;
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– de la méconnaissance, par les services de communication audiovisuelle, des prescriptions de
la recommandation du CSA du 23 octobre 2001, applicables à compter du 5 avril 2002, selon les-
quelles : « La présentation et les commentaires relatifs à chacune des candidatures n’en défavori-
sent aucune. » La Commission nationale de contrôle a été saisie à cet égard par l’un des deux
candidats, qui dénonçait un déséquilibre de ces initiatives en sa défaveur.

Pour le juge de l’élection, lorsqu’il en a été saisi par des réclamations portées aux procès-
verbaux des opérations de vote, de tels comportements n’ont pu inverser les résultats du second
tour, compte tenu de l’important écart des voix entre les deux candidats (pour un exemple a contrario,
voir n° 98-2552 du 28 juillet 1998, AN, Var, 1re circ., Rec. p. 2743).

Lorsqu’il a été saisi directement de faits pouvant constituer des infractions aux dispositions
applicables à la campagne électorale (publicité politique par voie de presse par exemple), le
Conseil constitutionnel a transmis la plainte à la Commission nationale de contrôle de la campagne
organisée en vue de l’élection présidentielle, seule compétente pour en tirer les conséquences éven-
tuelles au plan judiciaire (saisine du parquet).

F) En revanche, et en partie grâce aux instructions données à ses délégués – qui ont été
relayées par la presse et diffusées sur son site Internet – le Conseil constitutionnel a constaté qu’à
de rares exceptions près (ainsi, s’agissant de la dignité de la consultation, pour la commune de 
Villemagne dans l’Aude), certaines des difficultés qu’il avait pu craindre pour le second tour ont pu
être évitées.

Il en est ainsi :
– de l’exercice effectif du droit de vote par les personnes ayant obtenu du juge d’instance,

entre les deux tours, une décision favorable à leur inscription sur la liste électorale ;
– du respect de la confidentialité des opérations de vote, lequel, aux termes de la circulaire

du 1er août 1969 adressée aux maires par le ministre de l’Intérieur, conduisait à l’alternative
suivante : soit l’utilisation d’un bulletin reçu à domicile, soit la prise des deux bulletins dispo-
sés sur la table de décharge avant de se rendre dans l’isoloir ;

– du respect de la dignité de la consultation, du secret du vote et de la liberté du vote, qui
s’oppose à toute manifestation ostentatoire de la part d’électeurs désireux d’exprimer publique-
ment, lors du déroulement même des opérations électorales, le sens qu’ils donnent à leur parti-
cipation au scrutin.

A été également évitée, grâce aux interventions de la Commission nationale de contrôle et du
CSA (recommandation n° 2002-5 du 30 avril 2002) l’annonce prématurée, le soir du scrutin, des
résultats de ce dernier.

G) Un certain nombre d’électeurs ont fait annexer aux procès-verbaux de leurs bureaux de
vote de véritables recours, souvent fort argumentés, mettant en cause l’ensemble des opérations
électorales.

Le Conseil a reconnu la recevabilité de tels recours au regard de l’article 30 du décret
n° 2001-219 du 8 mars 2001, mais en tant seulement qu’ils étaient dirigés contre les opérations du
second tour. La décision du Conseil désignant les deux candidats du second tour est en effet insus-
ceptible de recours en vertu de l’article 62 de la Constitution et fait obstacle à la remise en cause
des résultats du premier tour.
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Sans réfuter explicitement les griefs présentés contre l’ensemble des opérations du second tour,
le Conseil les a examinés et s’est convaincu qu’ils étaient infondés. La décision mentionne les
réclamations en cause et les rejette globalement.

Il en allait ainsi, par exemple, en raison de l’écart des voix entre M. Chirac et M. Le Pen, du
recours présenté par un électeur inscrit au 13e bureau du 1er arrondissement de Lyon qui estimait
viciée la sincérité du second tour, du fait du nombre élevé d’agissements tombant, selon lui, sous le
coup de l’incrimination définie au III de l’article L. 113-1 du code électoral, aux termes duquel :
« Sera puni d’une amende de 25 000 F et d’un emprisonnement d’un an, ou de l’une de ces deux
peines seulement, quiconque aura, pour le compte d’un candidat ou d’un candidat tête de liste,
sans agir sur sa demande, ou sans avoir recueilli son accord exprès, effectué une dépense de la
nature de celles prévues à l’article L. 52-12. »

Il convient de citer intégralement le passage de la décision qui rejette globalement de telles
réclamations, car c’est la première fois qu’il figure dans une décision de proclamation :

« Après avoir examiné, parmi les réclamations portées par les électeurs aux procès-verbaux
des opérations de vote, celles mettant en cause les opérations électorales dans leur ensemble, et
conclu que les faits exposés, à les supposer établis, n’étaient de nature à porter atteinte ni à la
régularité ni à la sincérité du scrutin. »

*

À la suite de la proclamation des résultats, le Conseil constitutionnel n’était pas quitte de
ses obligations relatives à l’élection présidentielle, puisqu’il lui restait à examiner les comptes
de campagne des seize candidats. Ces comptes lui ont été transmis, avec leurs annexes, jusqu’au
5 juillet 2002. Il les a examinés au cours de l’été et a statué sur eux le 26 septembre. Le 7 novembre,
il rendait publiques ses observations sur l’ensemble de l’élection présidentielle.
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Annexe I

Les principales étapes de l’élection présidentielle de 2002

Au cours du premier trimestre de 2002, le Conseil a été consulté sur de nombreux textes
(décrets, circulaires, documents divers) relatifs à l’élection présidentielle.

Le 21 février, le 8 mars et le 21 mars, il a désigné ses délégués en vue de contrôler le bon
déroulement des opérations électorales.

Le 6 mars, a été délibéré en Conseil des ministres le décret convoquant les électeurs le
dimanche 21 avril et, en cas de second tour, le dimanche 5 mai. Ce décret (n° 2002-346 du 13 mars
2002) a été publié au Journal officiel du 14 mars 2002.

Le jeudi 14 mars constituait par conséquent, en vertu de l’article 2 du décret n° 2001-213 du
8 mars 2001, le premier jour de la période au cours de laquelle les présentations des candidats à
l’élection du président de la République étaient adressées au Conseil constitutionnel. Elles devaient
lui être adressées au plus tard à minuit le dix-neuvième jour précédant le premier tour de scrutin,
soit le 2 avril à 24 heures.

Le 4 avril à 16 heures, le Conseil constitutionnel a arrêté la liste des candidats à l’élection pré-
sidentielle du 21 avril 2002. La publication de leurs seize noms au Journal officiel du 5 avril mar-
quait le début de la campagne électorale du premier tour.

Le 5 avril à 20 heures, le Conseil constitutionnel, peu après la Commission nationale de
contrôle de l’élection, a été consulté sur la grille des émissions radiotélévisées de la campagne offi-
cielle du premier tour, ainsi que sur les modalités du tirage au sort des candidats retenues par
le CSA.

Les réclamations contre la liste des candidats du premier tour étaient recevables jusqu’au
samedi 6 avril à minuit. Le dimanche 7 avril à 12 heures, le Conseil constitutionnel a rendu quatre
décisions sur les réclamations reçues.

Au Journal officiel du 10 avril ont été publiés les noms et qualités, dans la limite de 500 par
candidat, des présentateurs tirés au sort par le Conseil constitutionnel.

Le 15 avril, le Conseil a rejeté diverses requêtes dirigées contre des actes préparatoires au scru-
tin présidentiel.

Le dimanche 21 avril s’est déroulé le premier tour du scrutin.
Le mercredi 24 avril, le Conseil a déclaré les résultats du premier tour.
Le jeudi 25 avril, au vu des lettres par lesquelles les deux candidats arrivés en tête du premier

tour ont déclaré se maintenir au second tour, le Conseil a désigné Monsieur Jacques Chirac et 
Monsieur Jean-Marie Le Pen comme candidats au tour décisif.

Le 26 avril à 17 heures 30, le Conseil constitutionnel, peu après la Commission nationale de
contrôle de l’élection, a été consulté sur la grille des émissions radiotélévisées de la campagne offi-
cielle du second tour, retenue par le CSA.
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Le dimanche 5 mai s’est déroulé le second tour du scrutin.
Le 6 mai, le président de la République a mis fin aux fonctions du précédent gouvernement sur

présentation, par le Premier ministre, M. Jospin, de la démission de son gouvernement, puis
nommé M. Raffarin en qualité de Premier ministre.

Le lendemain, sur proposition de M. Raffarin, le chef de l’État a signé le décret fixant la 
composition du nouveau Gouvernement

Le 8 mai, le Conseil a arrêté les résultats du second tour et proclamé élu Jacques Chirac 
Président de la République. Son nouveau mandat commence le 17 mai à 0 h.

Le 9 mai, il a rejeté divers recours dirigés contre des actes préparatoires à l’élection prési-
dentielle.

Le même jour, à 12 heures, le Président Guéna a porté au chef de l’État la décision du 
8 mai 2002 et, à 17 heures, a proclamé publiquement les résultats de l’élection.

La décision relative à la proclamation à été publiée au Journal officiel du 10 mai, en même
temps que la déclaration de patrimoine de début de mandat du président de la République.

Le même jour s’est tenu le premier Conseil des ministres réunissant le Gouvernement formé au
lendemain du second tour de l’élection présidentielle.

Le 16 mai, a eu lieu au Palais de l’Élysée la cérémonie officielle d’investiture du président de
la République.

Le quinquennat de M. Jacques Chirac commençait le lendemain.
Les comptes de campagne des 16 candidats devront être déposés au Conseil constitutionnel au

plus tard le 5 juillet 2002. Le Conseil devra statuer sur eux (soit en les validant, soit en les réfor-
mant, soit en les rejetant) d’ici à la fin de l’année.

Annexe II

Les délégués du Conseil constitutionnel

L’article 58 de la Constitution donne au Conseil constitutionnel la mission de veiller « à la
régularité de l’élection du président de la République ».

Cette mission a été précisée par des dispositions législatives de rang organique.
Ainsi, le premier alinéa du III de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du

Président de la République au suffrage universel dispose que : « Le Conseil constitutionnel veille
à la régularité des opérations et examine les réclamations dans les mêmes conditions que
celles fixées pour les opérations de référendum par les articles 46, 48, 49, 50 de l’ordonnance
n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. »

L’article 48 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitu-
tionnel prévoit notamment que : « Le Conseil constitutionnel peut désigner un ou plusieurs délégués
choisis, avec l’accord des ministres compétents, parmi les magistrats de l’ordre judiciaire ou admi-
nistratif et chargés de suivre sur place les opérations. »

Ces magistrats, dont la mission est précisée par le Conseil constitutionnel, sont défrayés de
leurs dépenses, ils disposent d’un ordre de mission délivré par leur président de Cour ou leur chef
de juridiction.

Ils visitent les bureaux de vote et s’assurent de la régularité des opérations. Ils adressent au
besoin des observations au président du bureau. Si celles-ci ne sont pas prises en compte, ils en font
mention au procès-verbal et en font rapport au Conseil constitutionnel.
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En tant que de besoin, ils peuvent faire parvenir au Conseil constitutionnel un rapport.
En cours d’inspection, ils peuvent se mettre en rapport par téléphone avec les services du

Conseil constitutionnel pour obtenir tout renseignement ou éclaircissement nécessaire à l’accom-
plissement de leur mission.

Les magistrats judiciaires délégués du Conseil peuvent cumuler cette fonction avec d’autres
attributions relatives à l’élection (par exemple la participation à la commission départementale de
recensement).

Selon les scrutins (présidentiels ou référendaires), leur nombre est compris entre 1 000 et 2 000.
Outre-mer, il est également fait appel à des délégués membres de la juridiction administrative

pour contrôler sur place les opérations de vote.
Les délégués chargés de contrôler sur place les opérations de vote ont été nommés le 21 février

par le Conseil constitutionnel.
Des représentants communs au Conseil constitutionnel et à la Commission nationale de

contrôle de la campagne en vue de l’élection présidentielle ont été en outre désignés pour supervi-
ser outre-mer les opérations de propagande électorale et de vote au nom des deux organismes. Ils
ont été nommés par le Conseil constitutionnel (les 8 et 21 mars 2002).
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Le Tribunal suprême de Monaco
et la loi électorale

M. Laurent ANSELMI
Directeur des affaires législatives

de la Principauté de Monaco
représentant le Tribunal suprême de Monaco

À Monaco, le contentieux des réclamations consécutives aux opérations électorales échappe à
la cour constitutionnelle – le Tribunal suprême – mais est confié à la juridiction ordinaire.

La matière est en l’occurrence régie par les articles 52 à 58 de la loi n° 839 du 23 février 1968
sur les élections nationales et communales, le premier alinéa de l’article 52 posant le principe de la
compétence des tribunaux judiciaires en la matière : « Tout électeur a le droit d’arguer de nullité les
élections auprès du tribunal de première instance. »

Ce contentieux a fait l’objet d’une jurisprudence peu abondante, seules pouvant être relevées
quatre réclamations, les deux premières concernant les élections des membres du Conseil national,
le parlement monégasque, du 15 janvier 1978 et les deux autres celles du 1er février 1998. Aucun
de ces recours n’a abouti à l’annulation des élections des membres du Conseil national.

S’agissant de la juridiction constitutionnelle, il est toutefois apparu intéressant, dans le cadre
du présent séminaire, de présenter une décision rendue par le Tribunal suprême en décembre 2002,
à la requête des Sieurs René GIORDANO, Jean-Luc NIGIONI et Jean-Michel RAPAIRE, au sujet
de la constitutionnalité d’une loi récente ayant modifié le système électoral monégasque1.

A. Les faits

La loi n° 1.249 du 2 avril 2002 portant révision de la Constitution du 17 décembre 1962 a,
notamment, modifié l’article 53 de la Constitution, dont l’alinéa 1er dispose désormais : « Le
Conseil national comprend vingt-quatre membres élus pour cinq ans au suffrage universel direct et
au scrutin de liste dans les conditions prévues par la loi. »

Pour l’application de ces dispositions, la loi n° 1.250 du 9 avril 2002 modifiant la loi n° 839 du
23 février 1968 sur les élections nationales et communales a, notamment, modifié le régime électo-
ral jusqu’alors régi par l’ancien article 20 de la loi n° 839, lequel prévoyait : « Le Conseil national
comprend dix-huit membres élus pour cinq ans. [...] Le suffrage est universel et direct. / Le scrutin

Contributions libres

259ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

1. Cette décision figure sur la base de donnée de jurisprudence constitutionnelle de l’A.C.C.P.U.F.

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 259



est plurinominal majoritaire à deux tours, avec possibilité de panachage et sans vote préférentiel ;
il est secret. [...] ».

La modification du mode de scrutin pour les élections nationales entérinée par la loi n° 1.250
du 9 avril 2002, en ses articles 8 et 9, a consisté à remplacer le scrutin plurinominal majoritaire à
deux tours, avec possibilité de panachage et sans vote préférentiel (faculté pour l’électeur de modi-
fier l’ordre de présentation des candidats sur une liste), par un système mixte, à savoir un scrutin de
liste plurinominal à un tour, toujours avec possibilité de panachage et sans vote préférentiel, combi-
nant scrutin majoritaire pour deux tiers des sièges (soit seize sièges) et représentation proportion-
nelle pour le tiers restant (soit huit sièges), la répartition se faisant selon la règle de la plus forte
moyenne.

Par ailleurs, les nouvelles dispositions imposent la constitution de listes comportant un nombre
de candidats égal ou supérieur au chiffre de la majorité absolue, soit treize candidats, ce qui a eu
pour effet d’exclure les candidatures isolées, jusqu’alors admises.

Ainsi, l’article 8 de la loi n° 1.250 du 9 avril 2002 a modifié l’article 20 de la loi n° 839 susvi-
sée comme suit :

« Le Conseil comprend vingt-quatre membres élus pour cinq ans. [...] Le suffrage est universel
et direct. / Les élections au Conseil national se font au scrutin de liste, plurinominal, à un tour,
avec possibilité de panachage et sans vote préférentiel. Les listes en présence doivent comporter un
nombre de candidats au moins égal à celui correspondant au chiffre de la majorité absolue au sein
de cette assemblée soit treize, classés par ordre alphabétique. [...] Le scrutin est secret. [...]. »

De même, l’article 9 de la loi n° 1.250 précitée a ajouté un article 20-1 ainsi rédigé :

« Les deux tiers des sièges au Conseil national sont attribués au scrutin majoritaire. Le tiers
restant est attribué au scrutin proportionnel. Sont tout d’abord élus les seize candidats ayant
obtenu le plus grand nombre de voix. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats est
proclamé élu.

Les huit sièges restants sont attribués aux listes en présence, ayant obtenu au moins cinq pour
cent des suffrages valablement exprimés, selon les modalités de la représentation proportionnelle.

Chaque liste obtient un nombre de sièges égal au nombre de fois où le quotient électoral est
contenu dans le total des suffrages valablement exprimés en faveur de l’ensemble de ses candidats.

Le quotient électoral est obtenu en divisant le nombre total de suffrages valablement exprimés
par le nombre de sièges à pourvoir à la proportionnelle.

Les sièges éventuellement restants sont attribués par application de la règle de la plus forte
moyenne.

La moyenne est déterminée pour chaque liste en ajoutant, chaque fois qu’il y a un siège res-
tant, un siège fictif au nombre de sièges qui lui sont attribués au scrutin proportionnel et en divi-
sant le total des voix qu’elle a obtenues par le nombre de sièges, y compris le siège fictif ajouté.

Au sein de chaque liste, les sièges obtenus sont attribués aux candidats dans l’ordre du
nombre de suffrages qu’ils ont obtenus. En cas d’égalité du nombre de suffrages, le plus âgé des
candidats est élu. »

En application de l’article 90 – A – 2° de la Constitution, les Sieurs René GIORDANO, 
Jean-Luc NIGIONI et Jean-Michel RAPAIRE ont formé devant le Tribunal suprême, par requête
déposée le 7 juin 2002, un recours en matière constitutionnelle en vue d’obtenir l’annulation des
articles 8 et 9 précités de la loi n° 1.250 du 9 avril 2002 modifiant la loi n° 839 du 23 février 1968
sur les élections nationales et communales.
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B. La procédure

1. L’argumentation des requérants

À l’appui de leur recours, les requérants ont invoqué les moyens suivants :
– l’article 8 de la loi n° 1.250 porterait atteinte à l’article 23 de la Constitution, dont le pre-

mier alinéa garantit « la liberté de manifester ses opinions en toutes matières », en ce que
« la nouvelle exigence d’un nombre minimum de candidats sur une liste, en empêchant certains
Monégasques de se présenter aux élections, porte atteinte à la liberté d’opinion aussi bien des
candidats privés de la possibilité de se présenter que des électeurs privés de la possibilité de
voter pour eux » (cf. requête du 7 juin 2002) ; par ailleurs, les requérants soutenaient que
« l’exigence d’un nombre minimum de candidats, ne répondant ni à une logique institution-
nelle, ni à une logique de technique de vote, ni à une logique liée au mode de scrutin, a pour
seule logique d’entraver la liberté d’opinion du peuple monégasque » (ibid.) ;

– l’article 9 de la loi dont s’agit porterait atteinte au principe d’égalité entre les Moné-
gasques posé par l’article 17 de la Constitution, ainsi qu’à la liberté d’opinion garantie par
l’article 23 de la Constitution, en ce que maintenir le panachage pour la partie proportionnelle
du scrutin « revient à attribuer une voix à la liste de laquelle est issu le candidat pour lequel
l’électeur a voté au moyen du panachage, alors que précisément l’électeur n’a pas voulu voter
pour cette liste, ce qui constitue une déviation du vote portant atteinte à la liberté de l’électeur
de manifester son opinion politique en votant pour les candidats de son choix et entraînant
rupture de l’égalité entre l’électeur qui aura utilisé le panachage et celui qui ne l’aura pas 
utilisé » (cf. requête du 7 juin 2002) ;

– les articles 8 et 9 seraient également contraires à l’article 53 de la Constitution « en ce
que, pour la partie proportionnelle du scrutin, le mode de scrutin n’est pas un scrutin de liste,
mais un scrutin majoritaire déguisé, les effets proportionnels du système étant quasiment nuls,
et le système étant au surplus inintelligible pour l’électeur, et portant atteinte à l’égalité entre
électeurs et entre candidats » (cf. réplique du 30 août 2002).

2. La décision du Tribunal suprême

Le Tribunal suprême a rejeté dans leur totalité les moyens et les conclusions des requérants.

a) Sur le moyen tiré de la violation de l’article 23 de la Constitution par l’article 8 de la loi du
9 avril 2002 :

Dans cette décision, le Tribunal suprême affirme le principe que « seul un système électoral
ayant pour effet d’empêcher la manifestation des opinions serait contraire à la liberté garantie par
l’article 23 de la Constitution ».

Après avoir posé ce principe, le Haut Tribunal en fait application et considère qu’en l’espèce,
« en exigeant la présentation des candidatures sous forme de liste comportant au moins treize can-
didats, le quatrième alinéa de l’article 20 [...] n’a ni pour objet ni pour effet d’empêcher quiconque
de manifester ses opinions ; que, par suite, le moyen tiré de la violation de l’article 23 de la Consti-
tution est sans fondement ».

b) Sur les moyens tirés de la violation des articles 17 et 23 de la Constitution par l’article 9 de
la loi du 9 avril 2002 :

Le Tribunal suprême considère que « par le panachage, les électeurs manifestent leur volonté
de substituer aux candidats figurant sur une liste ceux d’une autre liste ; qu’en additionnant, pour
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obtenir le nombre total des voix obtenues par chaque liste, les voix obtenues par les candidats
aussi bien par panachage avec une autre liste que sans panachage, les dispositions attaquées ont
pour objet et pour effet de déterminer le total des voix obtenues par chaque liste ; que, loin de
détourner la volonté des électeurs, elles en établissent un compte exact ; que le vote de tous les
électeurs, les voix obtenues par chaque candidat et le total des voix obtenues par chaque liste sont
traités de la même manière ; que, par suite, les moyens tirés de la violation de l’article 23 et de
l’article 17 de la Constitution ne sont pas fondés ».

c) Sur le moyen tiré de la violation de l’article 53 de la Constitution par les articles 8 et 9 de la
loi du 9 avril 2002 :

L’article 90 – A – 2° de la Constitution dispose qu’en matière constitutionnelle, le Tribunal
suprême statue souverainement « sur les recours en annulation, en appréciation de validité et en
indemnité ayant pour objet une atteinte aux libertés et droits consacrés par le titre III de la Consti-
tution et qui ne sont pas visés au paragraphe B du présent article » (concernant les recours en
matière administrative).

Aussi, le Tribunal suprême considère-t-il, à propos de l’article 9 de la loi du 9 avril 2002, que
« le moyen tiré de la violation de l’article 53 de la Constitution n’est pas de ceux qui peuvent être
invoqués à l’appui d’un recours exercé en vertu de l’article 90 – A – 2° de la Constitution ».

Cependant, au sujet de l’article 8 de ladite loi, le Haut Tribunal a tenu à préciser que
« l’article 53 de la Constitution impose l’élection des membres du Conseil au scrutin de liste dans
les conditions prévues par la loi ; qu’en exigeant la présentation des candidatures sous forme de
liste comportant au moins treize candidats, le quatrième alinéa de l’article 20 fixe une des condi-
tions prévues par l’article 53 de la Constitution ».

d) Sur les autres moyens :
Par ailleurs, le Tribunal suprême considère, au sujet de l’article 8 de la loi du 9 avril 2002, que

« les moyens tirés de la violation de la logique institutionnelle, de la logique de technique de vote,
de la logique liée au mode de scrutin, ne concernent pas une atteinte aux libertés et droits consa-
crés par le titre III de la Constitution ; qu’ils ne relèvent pas de la compétence du Tribunal
Suprême ».

Enfin, au sujet de l’article 9 de ladite loi, il relève que « le moyen tiré du manque de clarté et
d’intelligibilité de la loi est, en toute hypothèse, inopérant ».
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Le rôle du Tribunal fédéral suisse comme autorité
de recours dans le processus électoral

Robert ZIMMERMANN
Conseiller scientifique auprès

du Tribunal fédéral suisse

Remarques liminaires

Contrairement à ce qui prévaut dans d’autres États, le Tribunal fédéral comme Cour constitu-
tionnelle n’intervient pas dans les opérations préalables du scrutin. En particulier, il ne lui appar-
tient pas de veiller à la bonne préparation et organisation du vote, par exemple par l’envoi de
délégués dans les bureaux électoraux. Ceux-ci sont formés de citoyens, représentants toutes les sen-
sibilités politiques, désignés spécifiquement pour cette tâche (qui inclut le dépouillement local).
Les données rassemblées, y compris les procès-verbaux et les listes, sont acheminées auprès des
services informatiques de l’État. Les résultats sont proclamés au niveau du canton, puis de la
Confédération, dans les heures qui suivent la fermeture des bureaux de vote. Le Tribunal fédéral
n’est pas investi de la mission de proclamer des résultats, ni de celle consistant à contrôler le finan-
cement public des partis politiques et les comptes des campagnes électorales.

Le Tribunal fédéral tranche les recours, relatifs au droit de vote, formés contre les décisions des
autorités fédérales et cantonales inférieures. Il n’y a pas de saisine directe du Tribunal fédéral dans
cette matière. La section compétente est la Première Cour de droit public.

Dans l’analyse, il convient de prendre en compte la démocratie directe dont les deux princi-
pales institutions, le référendum1 et l’initiative2 populaires, ont donné lieu à une abondante juris-
prudence. Les référendums et les initiatives sont nombreux, ce qui a pour effet que les citoyens
sont très fréquemment appelés à voter, au moins quatre fois par an et souvent sur plusieurs objets
simultanément3.
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1. Pour mémoire, on rappellera que le référendum consiste, pour une fraction déterminée du corps électoral, à contester
une loi votée par le Parlement. Une fois le nombre de signatures requises réunies dans un délai fixé après la publication de la
loi, celle-ci est soumise au vote du peuple.

2. Pour mémoire, on rappellera que l’initiative consiste, pour une fraction déterminée du corps électoral, à soumettre au
peuple une proposition de modification de la Constitution ou l’adoption d’une loi.

3. En mai 2003, les électeurs ont eu à se prononcer simultanément sur huit objets fédéraux, sans compter les objets canto-
naux et communaux.

4. Art. 136 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101). Les textes y relatifs sont la loi fédérale sur les
droits politiques, du 17 décembre 1976 (LDP ; RS 161.1) et l’ordonnance d’exécution de cette loi, du 24 mai 1978 (ODP ; RS
161.11).
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On distingue l’exercice des droits politiques au niveau de l’État fédéral (la Confédération) et des
États fédérés (les cantons). Les droits politiques au niveau fédéral sont régis par le droit fédéral4, au
niveau cantonal par le droit cantonal. En légiférant, les cantons sont tenus de respecter les droits
fondamentaux des citoyens, en particulier le principe d’égalité5. La jurisprudence du Tribunal fédé-
ral joue un rôle important dans la concrétisation de ces droits6.

A. La protection des droits politiques au niveau de la Confédération

Pour ce qui concerne les droits politiques en matière fédérale, la protection juridique n’est
assurée que dans une mesure restreinte. On distingue à cet égard le recours relatif au droit de vote,
le recours relatif aux votations et le recours relatif à l’élection du Conseil national 7. Le recours
relatif au droit de vote concerne les décisions relatives au domicile politique 8, au registre des 
électeurs9, à l’exercice du droit de vote, à l’urne ou par correspondance10, au vote des invalides11

et au contrôle des signatures pour le référendum populaire 12. Dans ces matières, il faut d’abord
recourir auprès du gouvernement cantonal13, dont la décision peut être entreprise devant le Tribu-
nal fédéral14. Le recours relatif aux votations vise à redresser les irrégularités affectant les scrutins
fédéraux. La voie du recours est ouverte auprès du gouvernement cantonal15, puis, le cas échéant,
auprès du Conseil fédéral16. Le recours au Tribunal fédéral est exclu17. Les contestations relatives à
l’élection du Conseil national sont tranchées par le gouvernement cantonal18, puis par le Conseil
national lui-même19, dont la décision n’est pas attaquable auprès du Tribunal fédéral20. Celui-ci
connaît des recours dirigés contre les décisions prises par la Chancellerie fédérale 21 concernant
l’aboutissement d’une initiative populaire ou d’un référendum 22, la validité formelle de la liste
des signatures23 ou le titre de l’initiative24. Il n’y a pas de recours contre la fixation de la date du
scrutin 25, le message officiel à l’appui du scrutin 26 et la validité de l’intervention étatique dans
le scrutin27. L’élection du Conseil des États est régie par le droit cantonal28, y compris pour ce qui
concerne les voies de droit.
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5. Art. 8 Cst.
6. Les arrêts du Tribunal fédéral (ATF) sont accessibles sur le site fédéral (www.admin.ch).
7. Le Conseil national est l’une des deux Chambres de l’Assemblée fédérale (Parlement). Il est composé de 200 députés

du peuple. L’autre Chambre, le Conseil des États, représente les États fédérés, à raison de deux députés par canton (art. 148-
150 Cst.).

8. Art. 3 LDP.
9. Art. 4 LDP.

10. Art. 5 al. 3 LDP.
11. Art. 6 LDP.
12. Art. 60-63 LDP.
13. Art. 77 al. 1 let. a LDP.
14. Art. 80 al. 1 LDP.
15. Art. 77 al. 1 let. b LDP.
16. Art. 81 LDP. Pour mémoire, le Conseil fédéral est le gouvernement collégial de la Confédération (art. 174 Cst.).
17. Art. 100 al. 2 let. p de la loi fédérale d’organisation judiciaire, du 16 décembre 1943 (OJ ; RS 173.110).
18. Art. 77 al. 1 let. c LDP.
19. Art. 83 LDP.
20. Art. 100 al. 2 let. p LDP.
21. La Chancellerie fédérale est le Secrétariat général du Conseil fédéral (art. 179 Cst.).
22. Art. 80 al. 2 LDP.
23. Art. 80 al. 3 LDP, mis en relation avec l’art. 69 al. 1 LDP.
24. Art. 80 al. 3 LDP, mis en relation avec l’art. 69 al. 2 LDP.
25. Décision du Conseil fédéral du 17 mai 2000, W., reproduite in : Jurisprudence des autorités administratives de la

Confédération (JAAC) 64.100.
26. Décision du Conseil fédéral du 17 mai 2000, E., reproduite in : JAAC 64.101.
27. Décision du Conseil fédéral du 17 mai 2000, E. et consorts, reproduite in : JAAC 64.104.
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B. La protection des droits politiques au niveau des cantons

Les droits politiques du citoyen comprennent les droits de voter, de signer des initiatives et des
demandes de référendum, ainsi que le droit d’élire et d’être élu29. Pour leur protection, le Tribunal
fédéral dispose d’une pleine compétence. Il peut être saisi par la voie du recours de droit public au
sens de l’article 85 let. a OJ, contre tous les actes cantonaux et communaux affectant les droits poli-
tiques, quelle que soit leur forme30. Le citoyen peut aussi se plaindre que l’acte attaqué heurterait
les droits politiques garantis par une norme supérieure31. Lorsque le recours porte sur une consulta-
tion cantonale ou sur le traitement d’une initiative populaire, la qualité pour agir appartient à tous
les citoyens actifs exerçant leur droit de vote dans la collectivité publique concernée32. Le recours
peut aussi être exercé par les partis politiques 33 ou d’autres organisations, telles qu’un comité
formé pour le lancement d’une initiative ou d’une référendum, à condition que ces groupements
soient constitués en personnes morales34. Cette voie de droit n’est pas accessible aux organes de
l’État, ni aux collectivités publiques35. Le candidat évincé peut recourir pour se plaindre de la vio-
lation des règles ayant trait à l’éligibilité et aux incompatibilités36. Par le recours pour violation du
droit de vote, le citoyen exerce non seulement un droit individuel, mais aussi une compétence orga-
nique et donc une fonction publique. Cette particularité justifie d’examiner le fond d’un tel recours
même s’il n’y a plus d’intérêt pratique à annuler l’acte attaqué, lorsque le recours porte sur des
questions juridiques que l’intérêt public, après comme avant, commande de clarifier37. Le Tribunal
fédéral n’annule une élection ou un scrutin relatif à un référendum ou à une initiative que si l’irré-
gularité constatée a été de nature à affecter le résultat38.

Saisi d’un recours de droit public pour la violation du droit de vote, le Tribunal fédéral exa-
mine librement l’interprétation et l’application du droit constitutionnel cantonal ainsi que des dis-
positions de rang inférieur qui sont étroitement liées au droit de vote ou en précisent le contenu et
l’étendue39 ; il revoit sous l’angle restreint de l’arbitraire l’application d’autres règles de droit, ainsi
que la constatation et l’appréciation des faits par l’autorité cantonale40. En présence de deux inter-
prétations également défendables, il donne la préférence à celle retenue par le Parlement ou, de
façon tacite ou expresse, par le peuple du canton41.
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28. Art. 83 LDP.
29. ATF 128 I 34 consid. 1b p. 36.
30. ATF 128 I 34 consid. 1b p. 36 ; 123 I 97 consid. 1b/aa p. 100.
31. ATF 123 I 41 consid. 6bp. 46.
32. ATF 121 I 140 consid, 1, 252 consid. 1b p. 255, 357 consid. 2a p. 360, et les arrêts cités.
33. ATF 123 I 41 consid. 6a p. 46 ; 121 I 252 consid. 1b p. 255, 334 consid. 1a p. 337, 357 consid. 2a p. 360, et les arrêts

cités.
34. ATF 114 Ia 270 consid. 2b, 113 Ia 49 consid. 1a, 112 Ia 211 consid. 1a.
35. ATF 118 Ia 201 consid. 3b, 117 Ia 244 consid. 4a, et les arrêts cités.
36. ATF 128 I 34 consid. 1e p. 38. L’électeur a le droit de s’opposer à ce qu’une candidature qui n’a pas été présentée

conformément aux prescriptions applicables soit néanmoins soumise aux électeurs, ATF 113 Ia 43.
37. ATF 104 Ia 226 consid. 1b p. 229.
38. ATF 117 Ia 41. En d’autres termes, plus l’écart de voix est important, plus l’irrégularité doit être grave pour emporter

l’annulation du scrutin. Lorsque le résultat du scrutin n’est acquis que de justesse et qu’un électeur évoque des indices concrets
d’un décompte erroné des voix ou d’un comportement illicite des organes chargés de diriger la votation, les autorités doivent
examiner de manière approfondie ses griefs ; ATF 114 Ia 42.

39. ATF 129 I 185 consid. 2 p. 190 ; 128 I 34 consid. 1g p. 39 ; 123 I 175 consid. 2ds p. 178-180.
40. ATF 123 I 152 consid. 2a p. 155, 175 consid. 2d/aa p. 178.
41. ATF 123 I 175 consid. 2d/aa p. 178 ; 121 I 2/3 consid. 2, 291 consid. 1c p. 293, 334 consid. 2b p. 338, 357 consid. 3 

p. 360, et les arrêts cités.
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C. Questions choisies42

1. Actes préparatoires

Les décisions relatives aux actes préparatoires du scrutin peuvent être attaquées avant et après
celui-ci43. Ainsi, par exemple, les électeurs peuvent contester la formulation de la question qui leur
est posée dans le cadre d’une votation relative à une initiative ou un référendum, ainsi que la pré-
sentation typographique du bulletin de vote44. Ils peuvent aussi attaquer les messages officiels et
les rapports explicatifs émanant des autorités de la collectivité publique concernée45.

2. Découpage des circonscriptions électorales, composition des listes de candidats
et vérification de la qualité d’électeur

Dans la plupart des cantons, l’élection du Parlement se fait au scrutin proportionnel. À ce pro-
pos, le Tribunal fédéral a jugé que dans un district qui ne dispose que de deux sièges, le fait
d’exclure de la répartition finale les listes qui n’ont pas obtenu le quotient électoral dans la pre-
mière répartition est contraire au principe de la représentation proportionnelle46. Sont en revanche
compatibles avec celle-ci les prescriptions limitant le cumul et le panachage des candidats47. La
répartition du nombre de sièges entre les différentes circonscriptions électorales a également donné
lieu à jurisprudence48.

3. Campagne électorale et propagande

Dans les scrutins ayant trait à des initiatives et référendums cantonaux et communaux, il est
admis que la collectivité publique concernée puisse intervenir dans la campagne électorale, selon
des conditions et des modalités définies restrictivement. Une telle intervention est en revanche
exclue lors d’élections 49. Elle doit être justifiée par des motifs importants, notamment lorsqu’il
s’agit de garantir la formation libre et éclairée des citoyens, par exemple pour leur donner une
information objective ou redresser des informations manifestement erronées de la propagande
adverse50. Les moyens utilisés doivent rester proportionnés à ce qui est nécessaire51. Les messages
officiels, complets et clairs, doivent exposer de manière impartiale et équivalente l’opinion des
citoyens à l’origine de l’initiative ou du référendum en question 52. L’intervention excessive
des tiers (citoyens, partis politiques, comités divers) peut aussi conduire à l’invalidation du scrutin.
En ce sens, le respect des droits politiques et du caractère libre et honnête du scrutin est opposable
non seulement aux organes étatiques, mais aussi aux tiers. En cela, les droits politiques produisent
aussi un effet dit horizontal53.
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42. Le tableau qui suit n’est pas exhaustif. Il se borne à donner quelques illustrations de la jurisprudence.
43. ATF 118 Ia 271.
44. ATF 121 I 1.
45. ATF 101 Ia 241.
46. ATF 107 Ia 217.
47. ATF 118 Ia 415. On rappellera que le cumul consiste à ajouter sur la liste (au maximum une fois) le nom d’un candi-

dat que l’on entend favoriser par rapport aux autres candidats de la même liste ; le latoisage consiste au contraire à biffer le
nom d’un candidat que l’on entend défavoriser. Le panachage consiste à ajouter sur une liste le nom d’un candidat figurant sur
une autre liste.

48. Dans l’ATF 129 I 185, le Tribunal fédéral a constaté le caractère inconstitutionnel, au regard du principe de la repré-
sentation proportionnelle et de l’égalité de traitement, de la répartition opérée pour l’élection du Parlement de la ville de
Zurich.

49. ATF 124 I 55 consid. 2a p. 57/58.
50. ATF 121 I 252 ; 119 Ia 271 ; 116 Ia 466 ; 114 Ia 427 ; 113 Ia 291.
51. ATF 112 Ia 232.
52. ATF 112 Ia 129.
53. ATF 118 Ia 259 ; 102 Ia 264 ; 98 Ia 615.
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4. Contrôle des normes

Le recours pour violation du droit de vote au sens de l’art. 85 let. a OJ peut être formé directe-
ment contre une loi cantonale dont les recourants prétendent qu’elle restreindrait les droits poli-
tiques garantis par le droit supérieur54. Un tel contrôle peut aussi être exercé a posteriori, dans le
cadre d’un recours formé contre un acte cantonal touchant aux droits politiques.

5. Financement

Il n’existe pas de législation relative au financement public des partis, ni de contrôle des
dépenses électorales. Toutefois, le Tribunal fédéral a eu l’occasion de juger inconstitutionnel le fait
de réserver le remboursement des frais d’impression des listes électorales aux seuls partis ayant
obtenu au moins 7,5 % des suffrages de liste par circonscription électorale55, ainsi que la loi électo-
rale cantonale limitant à 50 000 CHF les contributions de tiers au financement des campagnes élec-
torales cantonales56.

6. Procédures spéciales de vote

En dérogation à la règle qui veut que les droits politiques s’exercent dans la commune du lieu
de domicile, les nomades exercent leurs droits dans leur commune d’origine 57. Les personnes
astreintes au service militaire ou civil peuvent voter par correspondance, y compris dans les scru-
tins cantonaux et communaux 58. Les autorités fédérales, cantonales et communales instituent le
vote par correspondance, en veillant à préserver le secret du vote59. Le vote par procuration est
admis, à condition que son contrôle n’aboutisse pas à dévoiler l’identité des citoyens ayant voté par
ce moyen60. Le vote électronique61 fait actuellement l’objet d’expérimentations62.

7. Dispositions pénales

Le code pénal réprime les violences commises dans le cadre des campagnes électorales 63,
l’atteinte au droit de vote d’autrui64, la corruption65 et la fraude électorales66, ainsi que la captation
de suffrages67 et la violation du secret du vote68.
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54. ATF 121 I 291 consid. 1 p. 293.
55. ATF 124 I 55.
56. ATF 125 I 441.
57. Art. 3 al. 1 LDP. Cette disposition vise la petite communauté tzigane (ou rom), désignée sous la locution de « gens du

voyage ».
58. Art. 9 LDP.
59. Art. 8 LDP. Concrètement, l’électeur reçoit le matériel électoral par la poste à son domicile. Il remplit son bulletin.

Il appose sa signature et complète sa date de naissance sur un formulaire joint qui comporte un code-barre permettant de
l’identifier sur le registre des électeurs. Il glisse le tout dans une enveloppe spéciale et remet celle-ci dans l’enveloppe d’expé-
dition, à l’adresse du bureau de vote de sa commune. Le vote par correspondance a permis de réduite l’abstention. Il est très
fréquemment utilisé, au point que dans certaines communes, le vote à l’urne a pratiquement disparu.

60. ATF 113 Ia 161.
61. Ce vote consiste pour le citoyen à voter depuis son ordinateur personnel. Il télécharge le bulletin, le remplit, puis le

retourne par courrier électronique à un bureau de vote central.
62. Art. 8a LDP. Des expériences ont eu lieu, avec succès, dans au moins deux scrutins communaux à Genève. Pour un

état de la question, on peut se rapporter aux actes de la Journée 2002 d’informatique juridique, Berne 2003. La personne de
référence dans ce domaine est Andreas Auer, Professeur de droit constitutionnel à la Faculté de droit de l’Université de Genève
(andreas.auer@droit.unige.ch).

63. Art. 279 CP.
64. Art. 280 CP.
65. Art. 281 CP.
66. Art. 282 CP.
67. Art. 282bis CP.
68. Art. 283 CP.
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8. Le contrôle des initiatives

Le recours institué par l’art. 85 let. a OJ permet au citoyen de se plaindre de ce qu’une initia-
tive a été indûment soustraite au scrutin populaire, notamment parce qu’elle a été déclarée totale-
ment ou partiellement invalide par l’autorité chargée de cet examen, et quelle que soit la motivation
de cette décision. La qualité pour recourir dans ce domaine appartient à toute personne à laquelle la
législation cantonale accorde l’exercice des droits politiques pour participer à la votation en cause,
même si elle ne peut faire valoir aucun intérêt juridique personnel à l’annulation de l’acte attaqué69.
Une initiative doit respecter les conditions matérielles qui lui sont imposées. Elle ne doit, en parti-
culier, rien contenir de contraire au droit supérieur, cantonal, fédéral ou international70. L’autorité
appelée à statuer sur la validité matérielle d’une initiative doit en comprendre les termes dans le
sens le plus favorable aux initiants, en usant des méthodes d’interprétation reconnues. Lorsque le
texte d’une initiative se prête à une interprétation la faisant apparaître comme conforme au droit
supérieur, elle doit être déclarée valide et soumise au peuple71, quitte à annuler partiellement l’ini-
tiative, pour autant que la partie subsistante puisse former un tout cohérent et corresponde à la
volonté des initiants72.

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

69. ATF 128 I 190 consid. 1.1 p. 193 ; 121 I 138 consid. 1 p. 139, 357 consid. 2a p. 360.
70. ATF 128 I 190 consid. 4 p. 197 ; 124 I 107 consid. 5b p. 118/119.
71. ATF 128 I 190 consid. 4 p. 197/198 ; 125 I 227 consid. 4a p. 213/232.
72. ATF 124 I 107 consid. 5b p. 118/119 ; 121 I 134 consid. 2a p. 338, 357 consid. 4 p. 362, et les arrêts cités.
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